
Ce vendredi, 
aveC tout aChat 

d’un véhiCule, 
obtenez 4 pneus 
d’hiver gratuit.

*Plus de détails chez votre concessionnaire

1608, boul. Ducharme, La Tuque  

819 523-4541-  Changements d’huile 
et garde-boue gratuit

*d’autres rabais applicable
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Un nouvel 
album pour 
Sakay 
Ottawa
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Opitciwan

Feu vert au 
projet 
d’expulsion 
des pushers
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Les conseils municipaux s’inquiètent
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298, rue Bostonnais

Garage Germain & Audy
Remorquage 24 hrs 819 523-5551
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UN VENDREDI FOU ENCORE PLUS FOU

Prix de départ du modèle 
Dodge Grand Caravan SXT Premium Plus 2016 montré, incluant des rabais 
totaux allant jusqu’à 12 000 $†† (qui consistent en une remise au comptant 
de 11 500 $* et un boni au comptant Vendredi Fou de 500 $∑) : 28 085 $**

JEEP CHEROKEE SPORT 4X2 2016

FINANCEMENT À L’ACHAT À PARTIR DE :

SUR D’AUTRES MODÈLES JEEP CHEROKEE 2016 
SÉLECTIONNÉS, À L’EXCLUSION DES MODÈLES SPORT.0%±

JUSQU'À
ET AUCUN 
ACOMPTE84 MOIS

O
U 

CH
O

IS
IS

SE
Z

291$
➤

LOUEZ À PARTIR DE :

POUR 60 MOIS2,49%

AVEC UN ACOMPTE DE 2 030 $ 
ET UN DÉPÔT DE SÉCURITÉ DE 500 $ 

@
PAR MOIS

 RABAIS°20% DE

SUR LE PDSF DES VÉHICULES SÉLECTIONNÉS EN INVENTAIRE

INFORMEZ-VOUS SUR NOTRE OFFRE

291
LOUEZ

PASSEZ CHEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE CHRYSLER | DODGE | JEEP® | RAM DU QUÉBEC dodge.ca/off res • jeep.ca/off res • camionram.ca/off res

VOUS REBÂTISSEZ VOTRE HISTORIQUE DE CRÉDIT ? TAUX NON PRÉFÉRENTIELS À PARTIR DE SEULEMENT 4,99 % SUR APPROBATION DE CRÉDITΩ

Prix de départ du modèle Jeep Cherokee Trailhawk 4X4 2016 montré, 
incluant un boni au comptant Vendredi Fou de 500 $∑ : 38 780 $**

229$➤
LOUEZ À PARTIR DE :

@
PAR MOIS

DES RABAIS TOTAUX DE 12 000 $†† À LA LOCATION 

SI VOUS POSSÉDEZ ACTUELLEMENT UN RAM OU TOUT AUTRE CAMION DE MARQUE 
CONCURRENTE OU SI VOUS ÊTES UN TRAVAILLEUR SPÉCIALISÉ DÉTENANT UNE CARTE 
DE COMPÉTENCE OU D’APPRENTI^. À l'exclusion des modèles Ram 1500 2017 à cabine simple.

INCLUANT 1 500 $ EN BONI DE FIDÉLISATION ET DE CONQUÊTE

0%
AVEC UN ACOMPTE 
DE 762 $ ET UN DÉPÔT 
DE SÉCURITÉ DE 500 $POUR 24 MOIS

RAM 1500 CREW CAB SXT 4X4 V8 2017

INCLUANT

Prix de départ du modèle 
Ram 1500 Rebel Crew Cab 4X4 2017 à cabine d’équipe montré, incluant des rabais totaux allant 

jusqu’à 11 500 $†† (qui consistent en une remise au comptant de 8 500 $*, un boni au comptant 
Vendredi Fou de 500 $∑, un boni de 1 000 $϶ et un boni de fidélisation et de conquête de 1 500 $^) : 46 740 $**

INSCRIVEZ-VOUS À LAVENTEVENDREDIFOU.CA

UNE SEMAINE 
SEULEMENT !

DU 21 AU 
26 NOVEMBRE 

OBTENEZ VOTRE NIP POUR COURIR LA CHANCE DE GAGNER DES REMISES SUPPLÉMENTAIRES 
D’UNE VALEUR MAXIMALE DE 25 000 $ CHACUNE◊. Incluant plus de 1 800 PRIX À GAGNER, 

dont 4 remises d'une valeur de 25 000 $ chacune et 10 remises d'une valeur de 10 000 $ chacune∞.

BONI CONQUÊTE DE LOCATION
TOUTES MARQUES, TOUS MODÈLES

1500$ ∆

   VOUS LOUEZ DÉJÀ ? OBTENEZ 1 500 $ EN BONI DE CONQUÊTE 
À LA LOCATION SUR LES MODÈLES SÉLECTIONNÉS.

FINANCEMENT 
À L’ACHAT 
À PARTIR DE :

SUR MODÈLES JEEP CHEROKEE 2016 SÉLECTIONNÉS SUR D’AUTRES MODÈLES 2016 ET 2017 SÉLECTIONNÉS  
12 000$

††
OBTENEZ DES RABAIS TOTAUX ALLANT JUSQU’À

0%±

MOIS
JUSQU’À 84 OU

DODGE GRAND CARAVAN SE 2016

OU CHOISISSEZ

21 495$
‡

À PARTIR DE :
LE PRIX INCLUT 7 500 $*  
DE REMISE AU COMPTANT, 
UN BONI AU COMPTANT 
VENDREDI FOU DE 500 $∑,
LES FRAIS DE TRANSPORT ET 
LES FRAIS SUR LE CLIMATISEUR.

3,49%±

POUR 96 MOIS 
ET AUCUN ACOMPTE119$±

FINANCEMENT À L’ACHAT À PARTIR DE :

AUX DEUX 
SEMAINES

@
FRAIS DE TRANSPORT ET FRAIS SUR LE CLIMATISEUR INCLUS.

12 000$††

SUR MODÈLES DODGE 
GRAND CARAVAN 2016 

SÉLECTIONNÉS

OBTENEZ DES 
RABAIS TOTAUX 
ALLANT JUSQU’À

BONI AU 
COMPTANT 
VENDREDI FOU

TOUT LE MONDE REÇOIT 

500$
∑
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Michel Scarpino
michel.scarpino@tc.tc

PATRIMOINE. Les entrepreneurs ont entre-

pris lundi de la semaine dernière une étape 

de plus menant à la démolition de l’église 

Marie-Médiatrice. 

 Devant quelques dizaines de témoins nos-

talgiques, l’entrepreneur responsable des tra-

vaux a effectué la délicate tâche d’enlever les 

trois cloches et la croix de l’église 

Marie-Médiatrice.

Les cloches de fonte se retrouveront à La 

Tuque High School, au cimetière de La Tuque et 

à la Société Historique de La Tuque et du Haut-

St-Maurice. Deux pèsent 2500 livres et la troi-

sième, 1800 livres. Des inscriptions sur chacune 

d’elles nous en apprennent beaucoup sur 

l’époque où elles ont été installées. On y 

retrouve ainsi des inscriptions pertinentes à la 

Haute-Mauricie des années 50, de même que 

des communautés et autorités religieuses de 

l’époque.

Quant à la croix, elle ira près de la fosse com-

mune, au cimetière de La Tuque. Au moment 

d’écrire ses lignes, les travaux se poursuivaient 

toujours. Çà et là, de nombreux curieux assistent 

à la scène.

 C’est un sujet qui suscite beaucoup d’intérêt  

à La Tuque. Rappelons que le site fera place au 

projet de résidence Les Bâtisseurs, un projet de 

12 M$ devant accueillir 110 logements  et 25 

unités de soins.

La démolition se poursuit cette semaine 

encore. Plus de détails, photos et vidéos au 

www.lechodelatuque.com.

E
C

H
O

 D
E

 L
A

 T
U

Q
U

E
 - w

w
w

.L
E

c
h

O
d

E
L

A
T

u
q

u
E

.c
O

M
 - L

E
 M

E
R

C
R

E
D

i 2
3

 n
O

v
E

M
B

R
E

 2
0

1
6

 - P
A

g
E

 3

INFO:

819 676-7454

819 523-8946

DENEIGEMENT

6946165

‘

IVES AUDY

1445. BOUL. DUCHARME / 819 523-6144

WWW.ST-ONGE-FORD.COM
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3 jours seulement,  
les 28,29 et 30 novembre 2016

Vente surplus 
d’inVentaire

tout doit  
partir !

Un pas de plus vers la démolition  
de l’église Marie-Médiatrice
 La croix, les trois cloches et les pierres ont été enlevées

L’entrepreneur a enlevé les cloches et la 

croix lundi de la semaine dernière.On voit les trois cloches.  

Avant d’aller sous presse, on s’affairait à retirer les pierres du mur extérieur de l’église, 

signe de la démolition imminente.  
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MICHEL SCARPINO
michel.scarpino@tc.tc

 LUTTE À LA DROGUE. La population de 

la communauté d’Opitciwan a livré un mes-

sage clair à ses dirigeants.

 En référendum la semaine dernière, elle a 

donné le feu vert au conseil de bande pour son 

projet d’expulser de la communauté tous les 

trafiquants de drogue reconnus coupables de 

ce délit, et ce, pendant une période de 60 mois.

Au total: 378 personnes sont en faveur, 71 se 

sont prononcées contre et 18 votes ont été reje-

tés. Avec 467 électeurs qui se sont exprimés, le 

chef du conseil de bande, Christian Awashish, 

considère que le taux de participation est excel-

lent pour un référendum.

«C’est très fort. Surtout dans les circons-

tances actuelles, où il y a eu un décès dans la 

communauté et beaucoup de gens étaient à 

l’extérieur. C’est une bonne participation, si on 

pense que lors des élections, environ 700 

voteurs vont se prévaloir de leur droit de vote», 

évalue le chef du conseil de bande.

 LEs pROchAinEs éTApEs
 On assistera bientôt à la rédaction du projet 

de règlement après quoi le conseil de bande 

l’adoptera. Le projet de règlement sera publié 

dès sa mise en vigueur. On pense qu’il sera effec-

tif en janvier.

 LEs AssEmbLéEs D’infORmATiOn
 Tenues les 1er et 2 novembre, des assem-

blées d’information ont permis à toute la popu-

lation de pouvoir s’exprimer. Au-delà de cet état 

de fait, elle a aussi permis une grande concerta-

tion face au fléau de la drogue à Opitciwan.

«Des interventions ont été faites avec beau-

coup de sagesse (…) un ancien, de 85 ans, qui 

fait des enterrements ici, a dit que depuis plu-

sieurs années, il y a au moins une centaine de 

décès, liés à la drogue», rapporte le chef. 

D’autres ont affirmé que véritable le gagnant du 

référendum n’allait pas être le camp du oui ou 

du non, mais bien la vie et la santé.

Les gens avaient aussi la possibilité de suivre 

les assemblées d’information en direct à la radio 

communautaire d’Opitciwan.

 Un impAcT DéjÀ pERcEpTibLE
 Sans crier victoire, le chef Awashish perçoit 

déjà que le simple fait de parler du fléau de la 

drogue a laissé des effets positifs dans la com-

munauté. «Des vendeurs  sentaient venir les 

choses et que le règlement allait être appliqué. 

Ils ont arrêté d’en vendre. Les fins de semaine, 

où il y a beaucoup de violence,  ça a été plus 

tranquille qu’à l’habitude au centre  de santé. Il 

y a déjà un changement. On se croise les doigts 

qu’après ce règlement-là, ça change», fait obser-

ver M. Awashish.

Un changement qu’on espère perceptible, 

surtout quand on sait que la drogue est vendue 

à des enfants de 9, 10 ou 11 ans. «L’école pri-

maire a tellement de difficultés à gérer cela, 

parce que ce sont des enfants qui sont consom-

mateurs. Ils sont perturbés. Ils ont beaucoup de 

problèmes de comportement, d’intimidation. 

On ne peut plus tolérer cela», lance M. Awashish.

On dit souvent que ça prend tout un village 

pour élever un enfant. La communauté 

d’Opitciwan est en train d’en faire la preuve par 

son geste.

p
A

G
E

 4
 -

 E
C

H
O

 D
E

 L
A

 T
U

Q
U

E
 -

 w
w

w
.L

E
c

h
O

D
E

L
A

T
U

q
U

E
.c

O
m

 -
 L

E
 M

E
r

C
r

E
D

I 
2

3
 n

O
v

E
M

b
r

E
 2

0
1

6

Distribution : 6 327 EXEMPLAirEs • tirAgE : 6 406 EXEMPLAirEs iMPriMés
Dépôt légal : Bibliothèque Nationale du Québec. Société Canadienne des postes - Envols de publications Canadiennes. Numéro de convention 1266454. Toute reproduction des annonces ou informations, en tout ou partie de façon officielle ou déguisée est 
interdite  sans la permission écrite du directeur général. L’Écho de La Tuque ne se tient pas responsable des erreurs typographiques pouvant survenir dans les textes publicitaires mais il s’engage à reproduire uniquement la partie du texte ou se trouve l’erreur. La 
responsabilité du journal et ou du directeur général ne dépassera en aucun cas le montant de l’annonce. Les articles publiés dans l’Écho de La Tuque sont sous la seule responsabilité des auteurs et la direction ne partage pas nécessairement les opinions émises.

POUR NOUS JOINDRE

333, rue scott, La tuque, Qc  g9X 1P3 
Tél. : 819 523-6141   Téléc.: 819 523-6143

Annonces classées : 1 866 637-5236
redaction_latuque@tc.tc 

www.lechodelatuque.com
Veuillez recycler ce journal

Direction régionALE région ouest
Vice-président des opérations :  Nicolas Faucher
Directrice générale : Amélie St-Pierre
Directrice Stratégies Médias :  Cynthia Gagné
Directrice support aux ventes :  Katy Champagne
Secrétaire de direction :  Suzanne Blanchette
Spécialiste en formation, stratégies  
ventes et produits : Norman Harvey

Conseillère publicitaire : Chantal Bousquet
Coordonnatrice aux ventes : Sylvie Héon
Réceptionniste : Brigitte Caron
Directeur régional de contenu :  Sylvain Dupras
Chef de contenu : Bernard Lepage
Journaliste : Michel Scarpino
Infographie :  Médias Transcontinental,  

région Mauricie

Atelier : Publi-Production, Danielle Devault, directrice
Impression :  Imprimeries Transcontinental 2005 s.e.n.c., 

division Transcontinental Transmag 
10807, rue Mirabeau, Anjou

Distribution :  Distribution Transcontinental inc. 
Division Publi-Sac Mauricie

Publié par : Médias Transcontinental S.E.N.C.
Président : François Olivier
www.medias-transcontinental.com

6
7
2
4
8
1
7

725, boul. Ducharme, La Tuque (Québec) G9X 3B4
Tél. : 819 523-9280 Téléc. : 819 523-4444
Web : www.complexeculturelfelixleclerc.com
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Un p’tit bonheur a frequenter !

Jean-François
Mercier

Jeudi
24 novembre

20 h
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et de consultation 

psychosociale 

reçu assurance 

Sylvie Cardinal

Clinique
D’HYPNOSE 

819-523-0333
>6575183

Opitciwan : feu vert au projet d’expulsion 
des vendeurs de drogue
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Christian Awashish, chef du conseil de 

bande.  (Photo gracieuseté) 

«Est-ce que ce règlement sera 

assez dissuasif pour atténuer les 

conséquences du fléau de la 

drogue ? On ne le sait pas. mais au 

moins c’est un élément que le conseil 

reçoit et va mettre en place 

prochainement.»

 - Christian Awashish

 La Tuque: qui sera candidat ?
À un an du prochain scrutin général 

municipal, les élus de La Tuque ont com-

mencé leur réflexion en vue du prochain 

mandat. Au cours de la dernière assemblée 

du conseil municipal de La Tuque, TC Media 

a voulu savoir quels sont les élus qui seront 

sur les rangs en novembre 2017. On le sait, 

le maire normand beaudoin avait déjà 

annoncé sa candidature pour la prochaine 

élection. Le conseiller du district bel-Air-

Centre-ville-Lac St-Louis, Jean Duchesneau, 

a fait de même au cours de l’assemblée du 

conseil municipal d’octobre. Le conseiller 

Claude Gagnon (La Croche/Couronne 

rurale) a annoncé mardi qu’il sera sur les 

rangs, tout comme les conseillers André 

Mercier (polyvalente) et Julien boisvert 

(aéroport). La conseillère du secteur Parent, 

Sylvie Lachapelle, a indiqué qu’elle poursui-

vait une réflexion et que sa décision serait 

annoncée ces prochains mois. Finalement, 

le conseiller Luc Martel (Jacques-buteux/

Terrasse St-Maurice/Domaine Morency) a 

annoncé qu’il sera candidat à la prochaine 

élection, laissant planer un doute sur le 

poste qu’il convoite à l’hôtel de ville. «Je me 

représente. À quel siège? Je suis en 

réflexion». (M.S.)

ÉLECTIONS MUNICIPALES

 ■Arrestations pour une vingtaine 
d’introductions par effraction
 Les policiers du poste de l’agglomération 

de La Tuque ont récemment identifié cinq 

suspects impliqués dans une vingtaine 

d’introductions par effraction survenues à 

l’automne 2015, dans certains chalets des 

secteurs du Lac Châteauvert et de la rivière 

Manawan. Jusqu’à présent, trois hommes 

âgés entre 35 et 45 ans ont été arrêtés. Ces 

derniers ont été libérés avec une pro-

messe de comparaître à une date ulté-

rieure, au palais de justice de La Tuque. 

Deux autres arrestations sont prévues 

dans ces dossiers. L’enquête s’est échelon-

née sur près de dix mois. C’est grâce à tous 

les éléments rapportés par les plaignants, 

ainsi qu’à des informations reçues du 

public que l’enquête a pu être réalisée.

 ■ incendie de véhicule au 
carrefour
Le centre commercial le Carrefour La 

Tuque a dû être évacué d’urgence mardi 

dernier en raison d’un incendie qui a pris 

naissance dans un véhicule utilitaire, dans 

le stationnement souterrain. Personne n’a 

été blessé dans l’événement, mais une 

fumée très dense a envahi le stationne-

ment du Carrefour. Une quinzaine de 

pompiers municipaux de ville de La Tuque 

ont été dépêchés sur les lieux afin de limi-

ter la propagation de l’élément 

destructeur.

ACTUALITÉ EN BREF



Michel Scarpino
michel.scarpino@tc.tc

ROUTE. Le conseil d’agglomération de La 

Tuque n’a pas tardé à réagir au déclassement 

de niveau 1 à niveau 2 de la route 155 nord par 

le ministère québécois des Transports de la 

mobilité durable et de l’électrification des 

transports.

 «Le passage du niveau d’entretien 1 au 

niveau 2 vient abaisser les normes applicables 

notamment quant à la fréquence de son dénei-

gement et la largeur nécessaire de son entre-

tien», peut-on lire dans la résolution adoptée par 

le conseil d’agglomération.

Le conseil craint les risques directement liés à 

un entretien moindre, lui qui considère «inconce-

vable qu’une telle mesure soit appliquée en fonc-

tion des moyens administratifs du Ministère au 

détriment de la sécurité de ses usagers».

Le conseil déplore également qu’au moment 

de l’octroi du contrat d’entretien de la route 155 

nord pour l’hiver 2016-2017, Ville de La Tuque n’a 

pas été consultée à propos de tels changements. 

Une copie de la résolution a notamment été 

envoyée à la ministre Julie Boulet et au premier 

ministre du Québec, Philippe Couillard.

La BOsTOnnais
Le maire de La Bostonnais, Pierre-David 

Tremblay, a rapporté que son conseil municipal a 

réagi, lui aussi, au cours de sa dernière assemblée 

publique. La modification touche une bonne 

partie de son territoire. Des questions de trans-

port scolaire, de cueillette des ordures et relatives 

aux usagers de la route font en sorte que ce 

déclassement est inconcevable, selon les élus de 

l’endroit.

«Déclasser du niveau 1 à 2 ne me rassure pas, 

surtout en raison du fait qu’on a 50 km dans ce 

secteur et que nous assurons  la cueillette des 

ordures dans un secteur de 30 km. Si c’est moins 

dégagé, ça va devenir un problème», craint-il.

À titre d’exemple, il s’explique mal comment 

le camion affecté à la cueillette des ordures va 

réussir à arrêter à chacune des entrées, si la route 

n’est pas convenablement dégagée.

Dans le secteur du Lac-St-Jean, on rapporte 

que le premier ministre Philippe Couillard est 

personnellement intervenu en décembre 2015 

afin de faire renverser la situation au niveau de la 

route 169. Selon Radio-Canada, le ministère qué-

bécois des Transports avait décidé de limiter 

l’entretien de la route dans les secteurs d’Hébert-

ville et de St-Henri-de-Taillon en raison d’une 

baisse d’achalandage. La décision avait créé un 

véritable chez les élus du Lac-St-Jean. Au niveau 

politique, on espère vivement que Transport 

Québec va aussi rebrousser chemin en ce qui 

concerne le déclassement de la route 155 nord.

Michel Scarpino
michel.scarpino@tc.tc

ROUTE. Le ministère des Transports, Mobilité 

durable et Électrification des transports du 

Québec fera passer cet hiver l’entretien de la 

route 155 nord de niveau 1 à niveau 2 entre la 

section nord de la voie de contournement de 

La Tuque, jusqu’à st-François-de-sales, au lac 

saint-Jean. Une décision qui soulève de l’in-

quiétude chez les élus de la Haute-Mauricie. 

 Ainsi, avec la classification de niveau 2 (route 

partiellement dégagée) le dégagement de la 

route 155 nord, dans les sections droites, sera 

effectué sur une largeur de 3 mètres au total, dont 

le milieu est au centre lorsque les accumulations 

de neige nécessiteront. Pour les zones appelées 

points critiques, où on retrouve des courbes, des 

pentes, des intersections, ou des ponts, cette lar-

geur sera de 5 mètres. Soulignons que le tronçon 

de route entre le km 185 et ce secteur du Lac 

St-Jean était déjà classé 2 depuis 2014. 

Pour établir le niveau de classification des 

routes nationales en vue de leur entretien hiver-

nal, le ministère des Transports utilise les don-

nées émanant du débit de circulation hivernal 

(DJMH).

«Ces exigences sont déterminées, pour 

chaque route, en fonction de la classification 

du réseau et du débit journalier de circulation 

hivernal (DJMH). Dans ce cas-ci, le DJMH est de 

730», explique Jean Lamarche, conseiller en 

communication au ministère des Transports, 

Mobilité durable et Électrification des trans-

ports du Québec. Pour s’assurer d’obtenir un 

niveau 1, le DJMH devrait être d’au moins 2500 

véhicules quotidiennement.

Pour minimiser les impacts potentiels de ce 

déclassement, Jean Lamarche rapporte que des 

travaux de déboisement ont été effectués dans 

certains secteurs afin de créer des espaces sup-

plémentaires d’ensoleillement qui maximise-

ront le travail des fondants.

Jean Lamarche souligne également que le 

niveau de classification des routes établit les 

termes du contrat qui lie le ministère à l’entre-

prise qui en effectue l’entretien hivernal pour les 

opérations de déneigement et de déglaçage. 

«Le ministère révise régulièrement les niveaux 

et les exigences afin de gagner en efficience et 

d’optimiser ses opérations d’entretien hivernal. 

Dans le cas de la route 155, on est vraiment dans 

une opération d’harmonisation du déneige-

ment en fonction des exigences prévues», rap-

porte aussi M. Lamarche.
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587, rue Commerciale, La Tuque

819 523-8596

PROTHÈSES DENTAIRES
FABRICATION - RÉPARATION

Prothèses complètes, partielles et sur implants

•฀฀SERVICE฀PROFESSIONNEL฀฀

•฀฀QUALITÉ฀

•฀฀PRIX฀COMPÉTITIFS
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www.manonlamontagnedenturologiste.com

Manon Lamontagne
denturologiste

d.d.

niveau d’entretien abaissé pour la route 155 nord

Quelques notions:

chaussée dégagée (classée 1)
 Chaussée dont les voies de circulation sont exemptes de neige et de glace sur toute 

leur largeur. Les accotements sont déneigés et, au besoin, déglacés.

chaussée partiellement dégagée (classée 2)
Chaussée dont les voies de circulation sont exemptes de neige et de glace sur 3 m de 

largeur dans les sections droites et sur 5 m de largeur aux points critiques, la mesure 

étant prise au centre de la route. Les accotements sont déneigés et demeurent 

généralement sur fond de neige durcie. Source : MTQ

 le DJMh
 Le débit journalier moyen hivernal (DJMH) est de 730 véhicules en hiver sur la route 

155, conduisant au Lac-St-Jean. En été, on compte  1 490 véhicules. On estime que le 

débit annuel représente une moyenne de 1070. Mais le chiffre utilisé pour établir le 

type d’entretien en hiver est vraiment le débit journalier moyen hivernal.

On voit la route partiellement dégagée, 

après une bordée de neige. 
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les conseils municipaux s’inquiètent
Déclassements de la route 155 nord

 La route 155 nord.  (Photo TC Media - Michel Scarpino) 



Michel Scarpino
michel.scarpino@tc.tc

BUDGET. La Société de développement com-

mercial (SDC) de La Tuque a adopté un budget 

similaire à celui de l’an dernier.

 Ainsi, au cours de l’exercice financier 2017, on 
prévoit que les cotisations des membres attein-
dront 52 000$. Si on soustrait les 4500$ de mau-
vaises créances, on affectera des dépenses de 47 
500$ aux activités régulières de la SDC.

Parmi les faits saillants, la SDC consacrera 
2500$ aux activités automnales, telles le Festival 
de chasse et la promotion. 4500$ seront consacrés 
aux activités hivernales, dont la fête de Noël fort 
populaire sur la rue St-Antoine. Aussi, le Salon des 
commerçants et des promotions recevra de la part 
de la SDC une enveloppe de 1500$.

 MoinS D’arGEnT aUx JEUDiS 
CEnTrE-ViLLE

 On s’en souvient, le budget 2016 avait été axé 
sur la croissance des Jeudis Centre-Ville. 10 000$ y 
avaient été directement consacrés, en plus  de la 
création d’un poste budgétaire «Festival d’été 
2016» où 11 000$ allaient faire la promotion des 
Jeudis Centre-Ville, de la vente trottoir et des acti-
vités estivales qui se déroulent dans le 

quadrilatère desservi par la SDC. Cette année, un 
montant total de 16 000$ sera consacré aux Jeudis 
Centre-Ville et à la vente trottoir. 

«C’est moins d’argent», convient la présidente 
de la SDC, Marie-Josée Mainville, qui reconnaît 
toutefois l’importance des activités estivales pour 
le commerce local. Si l’organisme qu’elle préside va 
injecter moins de fonds dans les Jeudis Centre-
Ville, on pense peut-être apporter de l’aide d’une 
autre manière, «peut-être au niveau des 
ressources».

 ProJET wEB 
 Un montant de 9000$ a été budgété dans un 

projet web mis de l’avant l’année dernière par la 
SDC, sur lequel on travaille actuellement. Sans 
donner tous les détails, la présidente a expliqué 
qu’il pourrait en résulter un site web donnant une 
présence accrue aux marchands locaux, dans un 
contexte où la compétition est féroce sur la toile.

Selon elle, on veut leur donner le moyen de 
faire davantage d’affaires via le web. La présidente 
ne cache pas son souhait que les touristes qui font 
affaires avec des commerçants de La Tuque 
puissent conserver un lien avec eux via la toile.

On aura plus de détails au cours des prochains 
mois, quand le projet sera peaufiné.

Société de développement commercial 

Un budget de 52 000$ pour 2017
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Cette année, un montant total de 16 000$ sera consacré aux Jeudis Centre-Ville et à la 

vente trottoir.
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réunis en assemblée spéciale la semaine 
dernière, les membres de la Société de déve-
loppement commercial (SDC) de La Tuque ont 
évalué la possibilité d’envisager une nouvelle 
méthode de taxation. Cela, afin d’assurer 
d’être équitable envers les commerces de pro-
duits et services du centre-ville. Actuellement, 
la taxation est perçue en fonction de la valeur 
locative occupée par le commerce ou l’entre-
prise de services. Si elle est équitable, car elle 
tient compte de la superficie commerciale de 
vente des commerces, elle peut désavantager 
les entreprises de services ou les bureaux de 
professionnels qui ont parfois de grands 
besoins en l’espace. De plus, cette méthode ne 
tient pas compte de la localisation du 

commerce, ni de la capacité de payer de cha-
cun des membres.

Le type de taxation qui a été proposée en 
assemblée est en fonction de la localisation et 
du type de commerce. Ainsi, selon cette for-
mule, chaque membre paie sa cotisation selon 
différents facteurs tels la localisation, le type 
de commerce ainsi que les heures d’ouverture. 
il s’agirait de la méthode de taxation «la plus 
juste». Les membres devront donc étudier 
cette possibilité.

La présidente de la SDC, Marie-Josée 
Mainville, ne le cache pas, si elle est très équi-
table, cette formule demandera beaucoup de 
travail, plus spécifiquement l’année de son 
implantation.

«Ça fait va demander du temps, mais aussi 
de la négociation», a-t-elle aussi fait 
remarquer.

Elle a suggéré qu’un comité soit formé afin 
de commencer le travail. Des courriels seront 
envoyés afin de sonder les intérêts des 
membres de la SDC qui seraient désireux de 
joindre les rangs de ce comité.

«J’ai déjà téléphoné à des SDC de la de 
Shawinigan, Trois-rivières et du Lac St-Jean et 
elles sont justement, elles aussi, en train de 
réfléchir à ça. Elles ont les mêmes probléma-
tiques», observait aussi Mme Mainville. On 
s’en doute, si elle est mise de l’avant, cette 
nouvelle méthode de taxation ne pourrait pas 
être effective avant l’an prochain.

 135 entreprises reçoivent actuellement un 
compte de taxes de la SDC de La Tuque.

Une nouvelle méthode de taxation à la SDc?

La cotisation
La cotisation est obligatoire pour 
tous les membres de la Société de 
développement commercial. il 
s’agit d’une taxe d’affaires spéciale 
perçue par Ville de La Tuque et 
ensuite redistribuées à la SDC. Tous 
les commerces d’un périmètre 
déterminé, au centre-ville doivent 
assumer cette taxe. (M.S.)

Plus de 370 constats d’infractions ont été 
donnés par la Sûreté du Québec (SQ) entre les 
mois de juin à septembre à des automobilistes 
fautifs qui empruntaient la route 155, entre la 
MrC de Mékinac et La Tuque. De concert avec le 
ministère des Transports, de la mobilité durable 
et de l’électrification des transports du Québec 
(MTMDET) et Contrôle routier Québec (CrQ), la 
SQ a procédé l’été dernier dans ce secteur à plus 
d’une trentaine d’inter ventions de 
sensibilisation. 

L’augmentation de leur présence et leurs 
interventions dans ce secteur ont permis de 
faire promouvoir la conduite responsable et le 
comportement sécuritaire spécialement sur ce 
tronçon, qui dresse une liste élevée de 
collisions. 

Parmi les fautes recensées, on note des 
dépassements dangereux et des infractions au 
Code de la sécurité routière, tels que la vitesse, 

suivre de trop près et conduite avec les capaci-
tés affaiblies. Le MTMDET a fourni un panneau 
indicateur de vitesse aux endroits stratégiques 
de la route 155, afin d’influencer à la baisse la 
vitesse des conducteurs.

Outre les 370 constats d’infractions, la SQ a 

procédé à trois arrestations réalisées pour des 
conduites avec capacités affaiblies et saisit 
quatre véhicules. De plus cet automne, des opé-
rations conjointes avec les CrQ auront lieu afin 
de réaliser des vérifications auprès des véhi-
cules lourds. 

SÛreTÉ DU QUÉBec

plus de 370 infractions routières cet été sur la route 155



MICHEL SCARPINO
michel.scarpino@tc.tc

BUDGET.  À peine une quinzaine de per-

sonnes étaient présentes lors de l’assemblée 

de consultations sur le budget municipal, 

tenue au Centre social municipal.

 Le but de l’exercice était de consulter les 
citoyens relativement aux prévisions budgé-
taires 2017, actuellement en préparation.

On ne se le cache pas, l’activité avait connu 
beaucoup plus de succès l’an dernier. À tout le 
moins, elle a permis aux élus latuquois d’en-
tendre les commentaires et les suggestions des 
contribuables face aux défis budgétaires aux-
quelles la municipalité doit faire face.

«Tout comme nous, ceux qui étaient pré-
sents ont été déçus qu’on ne soit pas plus nom-
breux à cette rencontre. C’est décevant de voir 
que les gens ne s’intéressent pas davantage à la 
gestion municipale. Heureusement, la ren-
contre a été diffusée à la télévision communau-
taire, alors on peut penser qu’il y a beaucoup de 
monde qui a reçu l’information que nous avions 
à partager avec la population dans le confort de 
leur foyer », mentionne le maire de La Tuque, 
Normand Beaudoin.

Le directeur général de Ville de La Tuque, 
Marco Lethiecq, a parlé de richesse foncière uni-
formisée, ainsi que de la répartition des revenus 
et des dépenses pour comprendre d’où pro-
vient l’argent reçu par la municipalité et com-
ment il sert à offrir des services à la population. 
On apprenait, par exemple, que la dette munici-
pale représente 21,35% des actifs de la munici-
palité, un ratio jugé raisonnable par l’adminis-
tration municipale latuquoise.

«C’est certain qu’on travaille fort pour 

diminuer la dette, car on sait que c’est quelque 
chose qui préoccupe nos citoyens. Toutefois, ce 
que nous voulions expliquer aux gens, c’est que 
la dette de notre municipalité, c’est l’équivalent 
de quelqu’un qui possède une maison d’une 
valeur de 100 000$ sur laquelle il y a une hypo-
thèque de 21  350$. C’est tout à fait normal. 
Quand tu as une maison, il faut que tu inves-
tisses pour la maintenir en bon état et c’est ce 
que nous avons fait. Malheureusement pour 
nous, plusieurs de nos infrastructures comme le 
Colisée, le ski, le centre social, l’hôtel de ville, le 
garage municipal sont âgés et avaient besoin de 

rénovations importantes. Il a fallu aussi investir 
dans l’usine de filtration d’eau pour se confor-
mer aux normes. C’est tout cela qui explique la 
dette. Il nous reste une partie de la conduite 
d’eau de 44 pouces à changer qui est en bois, 
ainsi que le dossier des égouts de Parent et La 
Croche à régler, après on pourra stabiliser et 

même diminuer notre dette», ajoute le maire de 
La Tuque.

Pour le maire Beaudoin, il était important 
de décentraliser l’information vers la 
population.

«On s’attendait à avoir plus de monde et 
plus de suggestions, mais ce n’est pas grave. 
L’important, c’est qu’on est transparent. On 
donne l’information aux citoyens et on leur 
donne l’opportunité de répondre à leurs ques-
tions. Comme je l’ai dit hier à la rencontre, mon 
bureau est toujours ouvert. Les citoyens qui 
veulent me rencontrer n’ont qu’à prendre ren-
dez-vous avec moi à l’hôtel de ville. Je suis tou-
jours content de les recevoir et de répondre à 
leurs questions», conclut M. Beaudoin.

Parmi les sujets abordés, on note ceux de la 
dette, de la flotte des véhicules, du déneigement, 
du balisage de la rivière Saint-Maurice, de créa-
tion d’emplois et de soutien aux entreprises.

Quant à lui, le directeur général de Ville de La 
Tuque, Marco Lethiecq, a effectué un rappel de 
toutes les consultations citoyennes qui ont été 
réalisées depuis un peu plus de deux ans, ainsi 
que des actions que l’équipe municipale a réali-
sées pour répondre aux besoins exprimés par 
les citoyens dans le cadre de ces consultations.

La présentation est disponible au www.
ville.latuque.qc.ca à l’onglet Citoyens dans la 
section Consultations citoyennes, ainsi qu’à 
l’onglet Ville dans la section Budget et états 
financiers.

Peu de gens, mais beaucoup d’information
Assemblée de consultations sur le budget municipal
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IGA SUPER MARCHÉ
547, rue St-Louis, La Tuque
819 523-5968

Une quinzaine de citoyens de La Tuque étaient présents à l’occasion de cette assemblée.  

(Photo TC Media - Michel Scarpino) 

MICHEL SCARPINO
michel.scarpino@tc.tc

DÉVEloPPEmENT ÉCoNomIqUE. le 

Conseil des atikamekws d’opitciwan s’est dit 

enthousiaste suite à l’annonce effectuée par 

hydro-québec qui vient de lancer un proces-

sus d’appel de propositions pour un projet de 

centrale à la biomasse forestière.

le conseil de bande a dit souhaiter qu’un 

grand nombre d’entreprises soumettent une 

proposition.

«Avec l’annonce ce matin du lancement du 
processus d’appel de propositions, Hydro-
Québec fait un pas de géant vers la concrétisa-
tion du projet de centrale dans notre commu-
nauté. Nous sommes plus qu’enthousiastes de 
voir qu’avec l’avancement concret du projet, 
Opitciwan deviendra la première communauté 
autochtone en réseau autonome à faire l’objet 
d’un projet de production d’énergie renouve-
lable. Nous souhaitons que plusieurs entre-
prises voient dans ce projet une occasion d’af-
faires intéressante pour laquelle ils répondront 
en grand nombre», déclare le Chef Christian 
Awashish.

O p i t c i w a n  i n d i q u e  q u e  c e 

projet de centrale à la biomasse forestière est 
important pour la communauté. Il remplacera 
une production électrique qui se fait actuelle-
ment au diesel. Non polluante la centrale à la 
biomasse réduira les émissions de gaz à effet 
de serre.

«Sur le plan économique, la nouvelle centrale 
permettra d’améliorer les perspectives de déve-
loppement de la scierie d’Opitciwan tout en per-
mettant la mise en chantier de nouveaux projets 
de développement économique», ne cache pas 
non plus le conseil de bande.

Le Conseil des Atikamekws d’Opitciwan sera 
partenaire du promoteur dont le projet aura été 
sélectionné par le processus d’appel de proposi-
tions mis en place par Hydro-Québec Distribution. 
Le conseil souhaite le maximum de retombées 
économiques pour son milieu. À cette fin, deux 
documents sont également disponibles pour les 
entrepreneurs, soit « Les considérations générales 
et conditions de participation communautaire » et 
« Entente type avec la communauté ». Ces docu-
ments sont disponibles sur le site de la commu-
nauté à : www.opitciwan.ca.

L’appel de propositions est disponible sur le 
site d’Hydro-Québec à l’adresse  : http://www.
hydroquebec.com/distribution/fr/marchequebecois. 

Obedjiwan invite les entreprises 
à soumissionner
Projet de centrale à la biomasse



redaction_shawingan@tc.tc

ÉDUCATION. Dans le cadre de la Semaine 

québécoise de l’orientation, le Collège 

Shawinigan a procédé au lancement de cap-

sules vidéo orientantes à l’intention des étu-

diants de Sciences de la nature.

Réalisées par Dominique Simard, ensei-
gnante en chimie, et Marie-Christine Bélanger, 
enseignante en mathématiques, ces capsules 
présentent des professionnels de divers 
milieux oeuvrant dans le domaine des sciences. 

Ces derniers expliquent leur cheminement, les 
particularités de la profession qu’ils exercent, 
les joies qu’ils vivent au quotidien et les diffi-
cultés qu’ils ont surmontées au fil du temps. 

Ils font également des liens avec la matière 
vue en classe. Ainsi, chaque capsule est asso-
ciée à l’un des 13 cours de formation spéci-
fique, de la chimie à la biologie, en passant par 
la physique et les mathématiques. Les étu-
diants sont alors à même de comprendre à 
quoi peuvent mener concrètement les notions 
apprises en classe. D’ailleurs, à la fin des 

capsules, le professionnel propose, sous forme 
de défi à relever, un exercice académique en 
lien avec le cours suivi et la profession mise de 
l’avant dans la vidéo.

«Les capsules se veulent un outil d’informa-
tion et de réflexion quant au parcours scolaire 
et professionnel des étudiants, précise le direc-
teur des études, Éric Milette. Elles visent à leur 
faire prendre conscience des diverses possibi-
lités pour qu’ils puissent éventuellement préci-
ser leur choix de carrière, s’engager dans l’ac-
tion et prendre en main leur destinée. Nous 
espérons qu’elles soient une source d’inspira-
tion pour eux.» 

Aux 13 capsules associées à des cours de 
formation spécifique s’ajoutent une capsule 
d’introduction et une autre présentant le par-
cours atypique d’un professionnel. Cette 

dernière vise à démontrer aux étudiants qu’il 
n’y a pas qu’un parcours possible après l’obten-
tion d’un diplôme en sciences. Une 16e vidéo 
présentant le suivi de la démarche d’orienta-
tion sera produite à la fin du processus et inclu-
ra des témoignages d’étudiants qui y ont pris 
part.

Les capsules orientantes ont récemment 
été présentées aux conseillers d’orientation 
des écoles secondaires de la région, qui pour-
ront les diffuser à leur tour auprès de leurs 
élèves. Les responsables du projet souhaitent 
également les diffuser sur la plateforme 
Profweb dans un espace dédié à la pédagogie 
orientante afin de les rendre disponible à tous 
les établissements d’enseignement collégial. 

Les capsules sont disponibles sur la chaîne 
Youtube du Collège Shawinigan.

Stéphanie paradiS
stephanie.paradis@tc.tc

HISTOIRE. Le 25 novembre 1988, le Québec 

était secoué par le fameux tremblement de 

terre du Saguenay. Depuis un peu plus de 60 

ans, la Mauricie n’avait pas connu de secousse 

majeure dans sa région.

 L’épicentre se trouvait à une centaine de kilo-
mètres au nord de Québec et environ 35 kilo-
mètres au sud de Chicoutimi. D’une magnitude 
de 5,9 sur l’échelle de Richter, le séisme a été res-
senti de la région de Sept-Îles jusqu’à New York et 
Toronto. Cela représente un rayon d’environ 1000 
kilomètres autour de l’épicentre.

La région de la Mauricie a subi les consé-
quences de cette secousse. Heureusement, il ne 
s’agissait que de bris matériels mineurs et de 
quelques désagréments pour la population, prin-
cipalement dans les municipalités les plus au 
nord.

Sainte-Thècle et La Tuque font partie des 
moins chanceuses qui ont essuyé chacune un 
glissement de terrain. Celui de Sainte-Thècle 
était profond d’une quinzaine de mètres et 
large de près de 120 mètres. Il a englouti un 
sous-bois, un pont ainsi qu’une partie de la 
petite rivière sur une surface de 300 mètres de 
longueur.

Celui de La Tuque est survenu au nord de 
son territoire de l’époque, au sud de La Croche 
qui était en 1988 le Canton Langelier. La voie 
ferrée enjambant la rivière Bostonnais s’est 
retrouvée  suspendue sept mètres au-dessus 
du sol sur une distance d’une quinzaine de 
mètres. 

Lors du séisme, Sainte-Thècle a aussi passé 
tout près de perdre son calvaire. Déjà sérieu-
sement incliné au fil des ans, le massif de 
pierres et de béton a basculé de plusieurs cen-
timètres supplémentaires. Une faille d’un peu 
moins de dix centimètres s’est aussi dessinée 
sur toute la partie avant du monument. 

DOMMAgES à SAINT-TITE
 Quelques bâtiments de Saint-Tite font 

aussi partie des victimes du séisme de 1988, 
notamment la polyvalente Paul-le-Jeune. En 
de nombreux endroits, les murs de béton ont 
été lézardés sur quelques mètres, alors que 
certaines fissures ont littéralement coupé des 
blocs en deux.

Les dommages les plus sérieux ont cepen-
dant été causés aux immenses ventilateurs de 
l’école. Montés sur d’imposantes plateformes 
de béton pesant plusieurs tonnes, lesquelles 
reposaient sur des amortisseurs, les ventila-
teurs ont versé sous la puissance du séisme, 

rendant inuti l isable le système de 
ventilation.

De plus, le mur extérieur de l’hôtel de ville 
donnant sur les sept fenêtres de la salle du 
conseil, au second palier, a failli s’effondrer. 
Les rebords des fenêtres montraient que le 
mur extérieur, normalement fixé au mur inté-
rieur, a cédé de cinq centimètres. Les dégâts 
ont à ce moment été estimés à quelque 30 
000$. 

 PLUS DE PEUR QUE DE MAL
a majorité du territoire de la Mauricie a eu 

plus de peur que de mal lors du tremblement 
de terre du Saguenay.   Trois-Rivières a été 
plongée dans le noir durant quelques minutes 
alors que Shawinigan l’a été pendant environ 
deux heures. Plusieurs commerces ont alors 
fermé leurs portes pour la soirée, pas seule-
ment par manque d’électricité, mais aussi par 
crainte d’une seconde secousse. Plusieurs 
clients ont cependant poursuivi leur repas au 
restaurant, terminant la soirée à la chandelle. 
Pendant deux heures, les opérations de 
l’usine Alcan ont été paralysées.

Outre quelques fissures qui ont été rap-
portées dans des édifices de Trois-Rivières, 
notamment au centre hospitalier Sainte-
Marie, ce ne sont que quelques petits 

désagréments qui sont venus incommoder les 
Mauriciens. Les services téléphoniques ont 
été perturbés et, par question de sécurité et 
par crainte d’une réplique sismique, le match 
des Cataractes de ce soir-là a été reporté. 

La tuque parmi les plus touchées en Mauricie
Le 25 novembre 1988, la terre tremblait au Québec
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Avis important
Conformément aux exigences du CRTC en matière de notification stipulées 

à la Décision de télécom CRTC 2004-47 et à la Politique réglementaire de de 

télécom CRTC-2015-545, Télébec avise par les présentes la population du 

retrait d’un téléphone payant.

Télébec vous informe que le téléphone payant situé au km 106, route de 

Parent (MRC Antoine-Labelle) sera retiré à compter du 27 janvier 2017.

Les téléphones payants les plus près de l’emplacement susmentionné sont 

situés aux endroits suivants :

 1- 1, rue du Pont, Parent  

 2- 8 600, Route de Parent (Casse-Croute Lu-Nic)

Les clients peuvent par ailleurs faire part de leurs observations ou 

communiquer leurs questions en laissant un message au numéro de 

téléphone 1-888-737-6673 poste 7497. Les clients peuvent également 

faire part de leurs observations en communiquant par courriel à l’adresse 

suivante : mbisson@telebec.com.

7
0

0
5

3
8

8

coMMunautaire

Le saviez-vous? 
 À la suite du séisme, des inspections 
ont été nécessaires afin d’assurer la 
sécurité publique. Les centrales 
électriques, l’aqueduc, le réseau des 
égouts, la centrale nucléaire de 
Gentilly ainsi que les ponts ont tous 
été soumis à de nombreuses 
vérifications. La plupart des 
inquiétudes de ce côté ont été 
rapidement calmées, car aucun bris 
majeur n’a été rapporté. 

Le saviez-vous? 
 Le 22 novembre 1988, trois jours 
avant le fameux séisme, un 
tremblement de terre d’une intensité 
de 4,5 sur l’échelle de Richter a été 
enregistré dans le même secteur du 
Saguenay. 

des capsules vidéo orientantes au collège Shawinigan
tc Media Mauricie

Sur la photo: Guy Corriveau, conseiller pédagogique, Dominique Simard, enseignante 

en chimie, Nathalie Vachon, conseillère d’orientation, Britany Béland, étudiante en 

Sciences de la nature, Nathalie Sirois, coordonnatrice du programme Sciences de la 

nature et instigatrice du projet, Marie-Christine Bélanger, enseignante en 

mathématiques, et Éric Milette, directeur des études. (Photo gracieuseté)



Michel Scarpino
michel.scarpino@tc.tc

SOLIDARITÉ. C’est le dimanche 4 

décembre que sera tenue la 55e Campagne 

du Gâteau des Latuquois.

 On le sait, l’événement est destiné aux acti-

vités du Centre de bénévolat de La Tuque. 

L’organisme vient en aide aux personnes dému-

nies de la région en offrant de l’aide alimentaire, 

en chauffage ou en dépannage meubles.

L’événement se déroulera au Complexe 

culturel Félix-Leclerc   dès 11h. Musiciens, chan-

teurs, danseurs, petits et grands qui viendront 

offrir un peu de leur temps pour inciter les gens 

à donner lors de cette campagne de générosité 

toute latuquoise. Les animateurs et multiples 

bénévoles seront également à pied d’oeuvre 

toute la journée.

Si on amasse de l’argent via les différentes 

pâtisseries, tartes, gâteaux et pièces d’artisanat 

qui sont vendus sur place, huit lots provenant 

de généreux commerçant latuquois sont égale-

ment offerts en tirage.

Toute la journée, on pourra faire un don en 

composant le 819 523-4800 ou en se rendant 

sur place pour assister aux spectacles qui sont 

offerts tout à fait gratuitement. L’an dernier, plus 

de 90 000$ avaient été amassés, pas moins de 

200 bénévoles avaient mis l’épaule à la roue 

dans l’un ou l’autre des secteurs d’activité de la 

Campagne du Gâteau. TC Media vous invite à 

être généreux à cette occasion.

préparez-vous pour la 55e campagne du Gâteau
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Les billets sont disponibles dans les dépanneurs 7 jours et 
Depanne-O-Max, auprès des choristes et à la porte de l’Église  
le jour du concert.

Pré-vente: 30 $ (13 ans et plus)

À la porte le jour du concert: 35 $
7-12 ans: 15 $
6 ans et moins: Gratuit

Dimanche 11 décembre 2016
14 h 30 à l’Église St-Zéphirin

Le Groupe Vocal Brise du Nord
L’Orchestre symphonique de jeunes Philippe-Filion

Présentent  

Noël avec Marie-Michèle Desrosiers

5000, boulevard Saint-Jean, 
Trois-Rivières 819 376-0806

2800, rue des Contremaîtres, 
Shawinigan  819 538-9683

www.spamauricie.com • Facebook

Shawinigan
Igloo, mâle

Husky croisé, 9 mois

Trois-Rivières
Jacky, femelle

Domestique, 4 ans

6
7
8
7
8
2
9

Les pompiers municipaux ont amassé 7580$ l’an dernier, avec leur ralentissement routier, devant le Complexe culturel. 
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 ■mARChÉ De NOËL
voici les dates d’ouverture à Place des arti-

sans : Les 3, 10, 16 et 21 déc. de 13 h à 17 h, les 

17, 22, 23 déc. de 13 h à 20 h. et les 20, 24 déc. 

De 13 h à 16 h. De nouveaux  artisans seront 

sur place et nous aurons des surprises pour 

vous. infos. : 819 676-3055

 ■LA POPOTe ROuLANTe eST De 
ReTOuR
Service de préparation et de livraison à 

domicile de repas chauds, équilibrés, distri-

bués par des personnes bénévoles qui 

s’adresse aux personnes qui sont dans l’inca-

pacité physique ou morale, temporaire ou 

permanente de se préparer un repas conve-

nable. ils sont livrés les mardis et jeudis entre 

11h00 et midi.  Coût du repas: 5,50 $.  

inscription 819-676-8951 poste 2. Début des 

livraisons : Mardi le 29 nov. jusqu’au jeudi 15 

déc. 2016. Prendre note que les bureaux du 

CAbHSM sont déménagés au 1120, des 

Érables.

 ■RÉCuPÉRATION D’ARTICLeS 
uSAGÉS
Apportez-les à la Coopérative de solidarité 

ETC, une entreprise d’économie sociale qui 

vient en aide aux gens de chez nous. 

vêtements, matériel  électronique et informa-

tique, piles, cartouches d’encre, articles pour 

la maison, meubles et électroménagers … à 

la COOP ETC on récupère tout! Pour informa-

tions 819-676-3006 poste 6526.

 ■FADOq
Samedi 26 novembre tournoi de carte (31) et 

mercredi 30 novembre tournoi de Whist 

militaire.

aGenda coMMunautaire

Michel Scarpino
michel.scarpino@tc.tc

AmIS. Fini les Noëls ennuyeux et sans 

visite. La table de concertation Abus 

auprès des années de la mauricie met en 

branle une nouvelle activité à l’intention 

des personnes âgées de la région.

 Dans le but de combattre la solitude 

chez ces gens, un party de noël aura lieu le 

19 décembre à 11h dans les locaux de la 

Coopérative ETC, 445, rue Lacroix.

«beaucoup de personnes âgées sont 

seules et ne reçoivent pas nécessairement 

de cadeau à l’occasion de noël», se désole 

nadine Labonté, travailleuse de milieu à la 

table de concertation Abus auprès des 

aînés.

Une activité de noël a donc été organi-

sée pour mettre un baume sur cette soli-

tude que peuvent ressentir les personnes 

âgées qui n’ont pas nécessairement de 

famille ou de réseau social à proximité. 

Dans les deux villes, l’activité sera tenue 

pour la première fois.

Parmi les activités au programme, un jeu 

sur la bienveillance sera organisé, tout juste 

avant le dîner. Un dîner chaud sera servi 

gratuitement aux personnes présentes. il y 

aura ensuite de la musique.

On vise l’objectif d’une trentaine de per-

sonnes environ. «Le but est de permettre 

aux gens de pouvoir de socialiser et se faire 

un réseau d’amis. Parfois, des gens 

demeurent à deux ou trois maisons de chez 

soi mais on ne les connaît pas», résume 

Mme Labonté.

L’activité est gratuite, tant le repas que 

les cadeaux remis.

Les gens qui souhaitent y participer 

doivent s’inscrire auprès de la Coopérative 

ETC.

Une pareille initiative sera aussi organi-

sée pour la première fois, dans la région de 

Trois-rivières. Elle aura lieu le 23 décembre.

Fête de noël pour les personnes seules
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PLUS DE  
60 000 $  

EN BOURSES À DE 
JEUNES LEADERS  
DE LA RÉGION QUI  

VONT AU BOUT  
DE LEURS RÊVES!

C’est le 10 novembre qu’avait  

lieu le Gala jeunesse Desjardins 

Mauricie, mettant en lumière  

les étudiants boursiers  

de la Fondation Desjardins  

et les lauréats du Programme 

Excellence jeunesse  

Desjardins 2016. Près  

de 40 jeunes de la Mauricie  

ont été honorés devant  

200 invités.
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GALA JEUNESSE 

DESJARDINS MAURICIE

2016

Je ferai bientôt mon entrée en tant que membre de l’Ordre des psychologues du Québec. Mon emploi de rêve serait  
de travailler comme psychologue dans un établissement scolaire de la région pour travailler auprès des jeunes ayant 
besoin de services. J’aimerais aussi consacrer quelques heures à la pratique privée afin de venir en aide à une clientèle 
variée, autant jeune qu’adulte. Merci à la Fondation Desjardins pour ce soutien qui me permet de m’approcher encore plus  
de mon emploi de rêve! 

UNIVERSITAIRE 3e CYCLE
Bourse de 10 000 $ : Mylène Lessard

Devant : Félix Chrétien, Myriam Désaulniers, Chloé Lavergne, Maxime Balleux
Derrière : Pierre Lavigne, Alexandre Cloutier-Trudel, Mélanie Napartuk, Violette Kouatchou Djiokap,  
Léa Moreau, Marianne Gélinas
Absents : Marie-Carmelle Gélinas, Alexandra Lemire, Sophie Ruelland, Maéva Thibault, Louis-Étienne Villeneuve

UNIVERSITAIRE 1er CYCLE
Bourses de 1 500 $

Devant : Valérie Bérard, Vanessa Massicotte, Gabrielle Désaulniers
Derrière : Pierre Lavigne, Gouverneur de la Fondation Desjardins, Thomas Vandal, Marie-Eve Bernèche,  
Maude Duchemin
Absent : Kavin Thiffault

FORMATION PROFESSIONNELLE ET COLLÉGIALE
Bourses de 1 000 $

Pierre Lavigne, Adil Belaissaoui, Mylène Lessard, Alex Vandenheede, Samuel Lévesque-Demers

UNIVERSITAIRE CYCLES SUPÉRIEURS
Bourses de 3 000 $ et plus

«

»
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FÉLICITATIONS 
AUX LAURÉATS 2016!

À l’an prochain!

Merci à nos précieux partenaires

Carole Chevalier, présidente du conseil régional Desjardins, Josiane Proteau (1er prix 2 000 $), Les Occupées 
représentées par Alexandra Carignan (2e prix 500 $), Johann Thiffault, président du comité jeunesse régional

CATÉGORIE ARTS ET CULTURE

Carole Chevalier, Alissa André — Pièces d’auto Simon André (1er prix 2 000 $), Alexandra Dussault Perreault — 
Animalerie Domaine Animal (2e pix 500 $), Guillaume André — Pièces d’auto Simon André (co-lauréat avec  
sa sœur Alissa), Johann Thiffault

CATÉGORIE ENTREPRENEURIAT

Devant : Jeanne Duchesne-Sauriol (2e prix 500 $ — formation professionnelle et collégiale), Julie Côté-Leclerc  
représentée par Julie-Ève Tessier (2e prix 500 $ — universitaire)
Derrière : Carole Chevalier, Samuel Guay (1er prix 2 000 $ — universitaire), Camille Bédard (1er prix 750 $ —  
secondaire), Lorie jutras (2e prix 250 $ — secondaire), Johann Thiffault.

CATÉGORIE IMPLICATION SCOLAIRE

En médaillon, Guillaume Vermette (1er prix 2 000 $), Carole Chevalier et Johann Thiffault accompagnent le comité 
organisateur du Concert La Santé, sans fausse note (2e prix 500 $)

CATÉGORIE COOPÉRATION ET IMPLICATION COMMUNAUTAIRE

Lydiane autour du monde, porte-parole  
du Programme Excellence jeunesse Desjardins 

Mauricie, était l’invitée spéciale et conférencière 
du Gala animé par Étienne Rivard

7018430
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Rapport du maire sur
Document lu et déposé à l’assemblée or

le mardi 15 novembr

Chers collègues conseillers et maires,

Chers contribuables,

Chères concitoyennes et concitoyens,

Conformément à l’article 474.1 de la Loi sur les cités et villes, il est 

de mon devoir de faire rapport sur la situation financière de Ville de 

La Tuque, au moins quatre semaines avant l’adoption du budget 

2017.

Je vous informe donc des éléments suivants :

•	 	Derniers	 états	 financiers	 et	 le	 dernier	 rapport	 des	 vérificateurs	
pour l’année 2015;

•	 	Programme	 triennal	 des	 dépenses	 en	 immobilisations	 2016-
2017-2018;

•	 	Indications	préliminaires	sur	 la	situation	financière	pour	 l’année	
2016;

•	 	Orientations	générales	du	budget	2017	et	du	programme	triennal	
en	immobilisations	2017-2018-2019;

•	 Dépôt	de	la	liste	des	contrats	de	25	000	$	et	plus;	

•	 Rémunération	et	allocations	des	élus	municipaux.

ÉTATS FINANCIERS ET RAPPORT DES VÉRIFICATEURS POUR 
L’ANNÉE 2015

Le conseil municipal de La Tuque a adopté en 2015, un budget 

totalisant	 26	 832	 300	 $.	 Les	 revenus	 réels	 de	 fonctionnement	
pour	l’administration	municipale	se	sont	élevés	à	30	070	167	$.	Le	
total	des	dépenses	de	fonctionnement	a	été	de	26	821	586	$	et	le	
remboursement	de	la	dette	à	long	terme	a	été	de	2	864	454	$.

Le	transfert	aux	activités	d’investissement	se	chiffre	à	477	681	$	et	le	
transfert	net	aux	réserves	financières	et	aux	fonds	réservés	totalise	
1	531	386	$.	 Il	y	a	eu	une	affectation	de	surplus	réservés	pour	 le	
paiement	de	la	dette	à	long	terme	de	130	698	$.	Cet	exercice	s’est	
donc terminé avec un surplus de fonctionnement à des fins fiscales 

de	147	784	$.	Les	investissements	et	placements	en	immobilisations	
pour	l’année	2015	ont	été	de	6	402	892	$.

SURPLUS ET DETTE

Conformément	au	décret	de	fusion	datant	de	mars	2003,	chacune	
des anciennes municipalités conserve ses surplus. L’état des surplus 

accumulés	non	affectés	au	31	décembre	2015	pour	chacune	des	
anciennes municipalités se détaille comme suit :

Anciennes municipalités
Solde au 

31 décembre 2015
La Croche 68	229	$
Parent 16	507	$
Ville de La Tuque (compétence d’agglomération) (837	551)	$
Ville de La Tuque (compétence de nature locale) 2	409	720	$

Total au 31 décembre 2015 1 656 905 $

DETTE À LONG TERME

L’endettement total net à long terme de la Ville de La Tuque au 

31	décembre	2015	se	détaillait	comme	suit	:

Municipalité
Ville	de	La	Tuque	(compétence	d’agglomération) 3	059	342	$
Ville	de	La	Tuque	(compétence	de	nature	locale) 30	752	369	$
Dépenses	à	financer 6	727	756	$
Sous total 40	539	467
Ms : Fonds affectés au remboursement de la dette (30	435)	$
Endettement total LT 40	509	032	$
Sommes à recevoir (7	217	249	$)
Endettement total LT à la charge du contribuable 33 291 783 $

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
2016 - 2017 - 2018

Les prévisions triennales de dépenses en immobilisations se 

résument comme suit :

VILLE DE LA TUQUE

2016 2017 2018 Total
Coût des projets 10	308	860 11	869	600 11	479	885 33 658 345
Subventions et 

fonds réservés 6	353	000 8	193	000 6	433	000 20 979 000
Coût net 3	955	860 3	676	600 5	046	885 12 679 345

RAPPORT DES VÉRIFICATEURS EXTERNES 2015

En	mars	2016,	le	MAMOT	a	émis	une	directive	quant	au	traitement	
comptable	des	fonds	réservés	qui	devaient	plutôt	être	comptabilisés		
comme des revenus reportés. Compte tenu que la direction n’a pas 

appliqué,	pour	l’exercice	2015,	la	norme	de	CPA	Canada	SP	3100,	
la firme Mallette a émis une opinion avec réserve. Les modifications  

découlant	de	ce	chapitre	n’ont	aucun	impact	sur	l’excédent	à	des	fins	
fiscales, la firme Mallette constate que l’enjeu se situe seulement au 

niveau de la présentation et la firme nous a recommandé une réserve 

aux	 états	 financiers.	 Par	 contre,	 à	 l’exception	 des	 incidences	 du	
problème	décrit	précédemment,	le	rapport	des	auditeurs	externes	
de la firme Mallette stipule qu’à leur avis, ces états financiers 

donnent, à tous les égards importants, une image fidèle de la 

situation	financière	de	Ville	de	La	Tuque	au	31	décembre	2015,	ainsi	
que	des	résultats	de	leurs	activités	pour	l’exercice	clos	à	cette	date	
et	ce,	conformément	aux	normes	comptables	canadiennes	pour	le	
secteur public.

DÉPÔT DE LA LISTE DES CONTRATS

Conformément à l’article 474.1 de la Loi sur les cités et villes 

(L.R.Q.	c.	C-19),	je	dépose	la	liste	de	tous	les	contrats	comportant	
une	dépense	de	plus	de	2	000	$	conclus	à	partir	du	1er octobre 2015 

avec	un	même	cocontractant	 lorsque	 l’ensemble	de	ces	contrats	
comporte	une	dépense	totale	qui	dépasse	25	000	$.

municipaux	 latuquois	 a	 été	 adopté	 le	 19	 avril	 2004,	 décrétant	
la	 rémunération	 pour	 l’année	 2004	 et	 les	 années	 suivantes.	 Pour	
l’année	 2016,	 la	 rémunération	 annuelle	 de	 base	 du	maire	 est	 de
57	369	$	et	celle	des	conseillers	est	de	16	352	$.	Chaque	membre	du	

maire	dont	le	maximum	est	fixé	par	la	Loi	à	16	216	$.

Le	 conseil	 a	 adopté	 pour	 l’année	 2016	 un	 budget	 de
27	182	010	$.	 L’analyse	préliminaire	 des	 revenus	 et	 des	 charges	
anticipés	 au	 31	 décembre	 2016	 nous	 permet	 d’envisager	 une	
augmentation	des	réserves	totalisant	environ	250	000	$	et	un	léger	
surplus	de	fonctionnement	estimé	à	10	000	$	en	2016.	Nous	avons	
maintenant	un	surplus	non	affecté	de	1	650	000	$	qui	peut	nous	

L’année	2016	qui	se	termine	dans	moins	de	deux	mois	se	caractérise	

municipalité.	Nous	avons	consulté	 les	citoyens	sur	 le	budget,	sur	
les	besoins	des	18-35	ans,	sur	les	besoins	de	nos	entreprises	et	de	

nos	choix	budgétaires	2016	et	dans	nos	opérations	quotidiennes	

Nous	avons	 fait	progresser	plusieurs	dossiers	économiques	cette	

5	millions	$	et	la	création	d’une	vingtaine	d’emplois,	ainsi	que	l’arrivée	
du	Groupe	SOGETEL	pour	permettre	à	la	population	d’avoir	la	fibre	

importante,	en	sont	deux	bons	exemples.	La	hausse	importante	des	
permis	de	construction	en	2016	démontre	 la	vigueur	économique	

de	conclure	que	 l’année	2016	a	été	excellente	d’un	point	de	vue	

des	gouvernements,	ce	qui	démontre	le	sérieux	du	projet	et	notre	

économique	 et	 de	 la	 rigueur	 budgétaire.	 Un	 contrôle	 serré	 des	

nos	bâtiments,	la	réduction	de	la	masse	salariale	grâce	aux	départs	

seront	 au	 cœur	 des	 préoccupations	 budgétaires	 en	 2017.	 Nous	

le	 deuxième	 moteur	 économique	 de	 notre	 ville	 après	 l’industrie	

avec	les	projets	de	biomasse.	Dans	notre	gestion	quotidienne,	nous	
allons	poursuivre	le	développement	de	notre	logiciel	de	services	aux	

Nous	allons	aussi	maintenir	notre	support	aux	organismes	locaux,	

En	 2016,	 nous	 avons	 stabilisé	 la	 dette	 à	 long	 terme	 de	 la	

de	nos	 infrastructures	municipales	ont	été	réalisés.	Notre	ville	est	
maintenant	 rénovée	pour	 les	30	prochaines	années.	Pour	 l’année	

notre	plan	d’intervention	approuvé	par	le	gouvernement.	Nos	deux	
projets	 majeurs	 sont	 le	 réseau	 d’égout	 de	 Parent	 et	 la	 conduite	

urbain.	Le	projet	de	revitalisation	du	lac	St-Louis	se	poursuivra	avec	

pour	 le	 citoyen.	 Nous	 allons	 également	 développer	 un	 nouveau	
programme	de	revitalisation	pour	le	centre-ville,	afin	de	favoriser	de	

Notre	 ville	 continue	 son	 développement.	 Le	 déclin	 du	milieu	 des	
années	 2000	 est	 terminé.	 Il	 y	 a	 des	 investissements	majeurs	 qui	

20	millions	$.	Le	projet	des	Bâtisseurs	de	5	millions	$	verra	le	jour	en	

qualité	aux	citoyens	dans	tous	les	secteurs	de	la	ville,	à	un	niveau	
très	raisonnable,	tout	en	contrôlant	l’endettement	de	la	municipalité	
et	en	gardant	un	taux	de	taxation	raisonnable.

Normand	Beaudoin

2016-11-15



Rapport du maire sur la situation financière
Document lu et déposé à l’assemblée ordinaire du conseil d’agglomération de La Tuque 

di 15 novembre 2016

•	 	Derniers	 états	 financiers	 et	 le	 dernier	 rapport	 des	 vérificateurs	

•	 	Programme	 triennal	 des	 dépenses	 en	 immobilisations	 2016-
2017-2018;

•	 	Indications	préliminaires	sur	 la	situation	financière	pour	 l’année	
2016;

•	 	Orientations	générales	du	budget	2017	et	du	programme	triennal	
en	immobilisations	2017-2018-2019;

•	 Dépôt	de	la	liste	des	contrats	de	25	000	$	et	plus;	

•	 Rémunération	et	allocations	des	élus	municipaux.

totalisant	 26	 832	 300	 $.	 Les	 revenus	 réels	 de	 fonctionnement	
pour	l’administration	municipale	se	sont	élevés	à	30	070	167	$.	Le	
total	des	dépenses	de	fonctionnement	a	été	de	26	821	586	$	et	le	
remboursement	de	la	dette	à	long	terme	a	été	de	2	864	454	$.

Le	transfert	aux	activités	d’investissement	se	chiffre	à	477	681	$	et	le	
transfert	net	aux	réserves	financières	et	aux	fonds	réservés	totalise	
1	531	386	$.	 Il	y	a	eu	une	affectation	de	surplus	réservés	pour	 le	
paiement	de	la	dette	à	long	terme	de	130	698	$.	Cet	exercice	s’est	

de	147	784	$.	Les	investissements	et	placements	en	immobilisations	
pour	l’année	2015	ont	été	de	6	402	892	$.

Conformément	au	décret	de	fusion	datant	de	mars	2003,	chacune	

accumulés	non	affectés	au	31	décembre	2015	pour	chacune	des	

68	229	$
Parent 16	507	$

(837	551)	$
2	409	720	$

uque au 

31	décembre	2015	se	détaillait	comme	suit	:

Ville	de	La	Tuque	(compétence	d’agglomération) 3	059	342	$
Ville	de	La	Tuque	(compétence	de	nature	locale) 30	752	369	$
Dépenses	à	financer 6	727	756	$

40	539	467
(30	435)	$

40	509	032	$
(7	217	249	$)

se 

10	308	860 11	869	600 11	479	885

6	353	000 8	193	000 6	433	000
3	955	860 3	676	600 5	046	885

En	mars	2016,	le	MAMOT	a	émis	une	directive	quant	au	traitement	
comptable	des	fonds	réservés	qui	devaient	plutôt	être	comptabilisés		

ection n’a pas 

appliqué,	pour	l’exercice	2015,	la	norme	de	CPA	Canada	SP	3100,	
éserve. Les modifications  

découlant	de	ce	chapitre	n’ont	aucun	impact	sur	l’excédent	à	des	fins	
fiscales, la firme Mallette constate que l’enjeu se situe seulement au 

éserve 

aux	 états	 financiers.	 Par	 contre,	 à	 l’exception	 des	 incidences	 du	
problème	décrit	précédemment,	le	rapport	des	auditeurs	externes	
de la firme Mallette stipule qu’à leur avis, ces états financiers 

ds importants, une image fidèle de la 

situation	financière	de	Ville	de	La	Tuque	au	31	décembre	2015,	ainsi	
que	des	résultats	de	leurs	activités	pour	l’exercice	clos	à	cette	date	
et	ce,	conformément	aux	normes	comptables	canadiennes	pour	le	

Loi sur les cités et villes 

(L.R.Q.	c.	C-19),	je	dépose	la	liste	de	tous	les	contrats	comportant	
une	dépense	de	plus	de	2	000	$	conclus	à	partir	du	1 e 2015 

avec	un	même	cocontractant	 lorsque	 l’ensemble	de	ces	contrats	
comporte	une	dépense	totale	qui	dépasse	25	000	$.

RÉMUNÉRATION DES ÉLUS

J’informe la population qu’un règlement sur le traitement des élus 

municipaux	 latuquois	 a	 été	 adopté	 le	 19	 avril	 2004,	 décrétant	
la	 rémunération	 pour	 l’année	 2004	 et	 les	 années	 suivantes.	 Pour	
l’année	 2016,	 la	 rémunération	 annuelle	 de	 base	 du	maire	 est	 de 

57	369	$	et	celle	des	conseillers	est	de	16	352	$.	Chaque	membre	du	
conseil reçoit une allocation annuelle de dépenses, non imposable, 

qui est égale à la moitié de sa rémunération de base, sauf pour le 

maire	dont	le	maximum	est	fixé	par	la	Loi	à	16	216	$.

INDICATIONS PRÉLIMINAIRES - SITUATION FINANCIÈRE 
POUR L’ANNÉE 2016

Le	 conseil	 a	 adopté	 pour	 l’année	 2016	 un	 budget	 de 

27	182	010	$.	 L’analyse	préliminaire	 des	 revenus	 et	 des	 charges	
anticipés	 au	 31	 décembre	 2016	 nous	 permet	 d’envisager	 une	
augmentation	des	réserves	totalisant	environ	250	000	$	et	un	léger	
surplus	de	fonctionnement	estimé	à	10	000	$	en	2016.	Nous	avons	
maintenant	un	surplus	non	affecté	de	1	650	000	$	qui	peut	nous	
servir en cas de coups durs et qui donne à notre municipalité un 

coussin sécuritaire en cas de dépenses urgentes imprévues.

ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU BUDGET 2017

L’année	2016	qui	se	termine	dans	moins	de	deux	mois	se	caractérise	
par une nouvelle approche de consultation citoyenne dans notre 

municipalité.	Nous	avons	consulté	 les	citoyens	sur	 le	budget,	sur	
les	besoins	des	18-35	ans,	sur	les	besoins	de	nos	entreprises	et	de	
la population en général. Ces consultations nous ont guidés dans 

nos	choix	budgétaires	2016	et	dans	nos	opérations	quotidiennes	
pendant toute la dernière année.

Nous	avons	 fait	progresser	plusieurs	dossiers	économiques	cette	
année. L’arrivée des Bâtisseurs avec un investissement de plus de 

5	millions	$	et	la	création	d’une	vingtaine	d’emplois,	ainsi	que	l’arrivée	
du	Groupe	SOGETEL	pour	permettre	à	la	population	d’avoir	la	fibre	
optique dans les résidences, ce qui est une avancée technologique 

importante,	en	sont	deux	bons	exemples.	La	hausse	importante	des	
permis	de	construction	en	2016	démontre	 la	vigueur	économique	
de notre municipalité.  L’avancement du projet de Manouane Sipi, 

qui a reçu l’approbation de la population de Wemotaci, nous permet 

de	conclure	que	 l’année	2016	a	été	excellente	d’un	point	de	vue	
économique pour notre ville. Le projet de bioraffinerie a reçu l’aide 

des	gouvernements,	ce	qui	démontre	le	sérieux	du	projet	et	notre	
vision en matière de diversification économique.

L’année 2017 se poursuivra sous le signe du développement 

économique	 et	 de	 la	 rigueur	 budgétaire.	 Un	 contrôle	 serré	 des	
dépenses, une gestion rigoureuse de notre flotte de véhicules et de 

nos	bâtiments,	la	réduction	de	la	masse	salariale	grâce	aux	départs	
à la retraite et le développement de nouvelles sources de revenus 

seront	 au	 cœur	 des	 préoccupations	 budgétaires	 en	 2017.	 Nous	
poursuivrons nos investissements en tourisme, qui est devenu 

le	 deuxième	 moteur	 économique	 de	 notre	 ville	 après	 l’industrie	

forestière et nous continuerons notre diversification économique 

avec	les	projets	de	biomasse.	Dans	notre	gestion	quotidienne,	nous	
allons	poursuivre	le	développement	de	notre	logiciel	de	services	aux	
citoyens, afin de maintenir notre objectif d’amélioration continue. 

Nous	allons	aussi	maintenir	notre	support	aux	organismes	locaux,	
car ils font un travail remarquable et très important pour notre 

collectivité.

ORIENTATIONS DU PROGRAMME EN IMMOBILISATIONS 
2017-2018-2019

En	 2016,	 nous	 avons	 stabilisé	 la	 dette	 à	 long	 terme	 de	 la	
municipalité, car tous les investissements majeurs de mise à niveau 

de	nos	 infrastructures	municipales	ont	été	réalisés.	Notre	ville	est	
maintenant	 rénovée	pour	 les	30	prochaines	années.	Pour	 l’année	
2017, nous allons prioriser les services de base d’une municipalité 

soit : la voirie, avec une hausse dans le budget en pavage et en 

investissements dans notre réseau d’égout et d’aqueduc, selon 

notre	plan	d’intervention	approuvé	par	le	gouvernement.	Nos	deux	
projets	 majeurs	 sont	 le	 réseau	 d’égout	 de	 Parent	 et	 la	 conduite	
d’amenée en eau brute du lac Wayagamac pour desservir le milieu 

urbain.	Le	projet	de	revitalisation	du	lac	St-Louis	se	poursuivra	avec	
un financement subventionné à 100 %, donc il n’y aura aucun coût 

pour	 le	 citoyen.	 Nous	 allons	 également	 développer	 un	 nouveau	
programme	de	revitalisation	pour	le	centre-ville,	afin	de	favoriser	de	
nouvelles constructions.

CONCLUSION

Notre	 ville	 continue	 son	 développement.	 Le	 déclin	 du	milieu	 des	
années	 2000	 est	 terminé.	 Il	 y	 a	 des	 investissements	majeurs	 qui	
sont annoncés dans nos usines forestières totalisant plus de 

20	millions	$.	Le	projet	des	Bâtisseurs	de	5	millions	$	verra	le	jour	en	
2017. Les développements résidentiels qui entraînent une hausse 

importante des permis de construction vont se poursuivre. L’arrivée 

d’investissements en fibre optique et en téléphonie cellulaire 

apportera de meilleurs services en télécommunications pour tous 

les citoyens et nous aidera à attirer de nouvelles entreprises. Cette 

vitalité économique, combinée à une gestion rigoureuse des finances 

de la ville, nous permettra de conserver une offre de services de 

qualité	aux	citoyens	dans	tous	les	secteurs	de	la	ville,	à	un	niveau	
très	raisonnable,	tout	en	contrôlant	l’endettement	de	la	municipalité	
et	en	gardant	un	taux	de	taxation	raisonnable.

Le conseil a une vision claire du développement social, économique 

et environnemental de La Tuque et nous travaillons au développement 

futur de notre communauté en harmonie avec la volonté de la 

population latuquoise.

Le maire de La Tuque et président du conseil d’agglomération de 

La Tuque,

Normand	Beaudoin

2016-11-15
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ÉLISE BROUILLETTE
elise.brouillette@tc.tc

MUSIQUE. Sakay Ottawa, auteur-composi-

teur-interprète de Manawan, procédera au 

lancement de son deuxième album, « Ni wi 

witen », lors d’un 5 à 7, le 26 novembre, à la 

salle Le Satyre de Trois-Rivières.

En entrevue avec l’Action, Sakay Ottawa 

raconte qu’il a commencé son cheminement 

musical vers l’âge de 10 ans. « Mes parents écou-

taient beaucoup de musique. J’ai toujours enten-

du de la musique chez nous étant jeune. Je pense 

que j’étais né pour en jouer. »

Au départ, il se dédiait au clavier. Puis, à 13 

ans, il rencontre la guitare. « Ce fut un coup de 

foudre, la première fois, j’ai passé une nuit 

blanche à en jouer. »

Il continue ensuite à jouer de la guitare et 

interprète des chansons autochtones. Florent 

Vollant a été et est toujours, pour lui, une grande 

inspiration.

Vers l’âge de 16 ans, il se met à composer ses 

propres chansons et forme un groupe avec des 

membres de sa famille.

Sakay Ottawa enregistre son premier album 

en 2006. Il y privilégie un style flok-rock. « Cet 

album m’a permis de me faire connaître et de 

voyager un peu partout », explique-t-il. Certaines 

de ses pièces ont notamment été utilisées dans 

le milieu du cinéma documentaire. Depuis 2007, 

il a fait une centaine de spectacles.

L’artiste mentionne que pour lui, la musique 

est une façon de faire connaître la nation atika-

mekw et de créer des liens entre les cultures. C’est 

aussi, d’abord et avant tout, avoir du plaisir.

Sur son nouvel album, «Ni wi witen», il sera 

possible d’entendre des chansons en langue 

atikamekw et même en français. 

Il chante entre autres en duo avec Kyra 

Shaughnessy, avec qui il a participé au projet 

Partenaires pour la Paix qui a réuni, en 2014, 

quatre auteurs-compositeurs-interprètes à 

Manawan. Il a aussi créé une chanson avec l’au-

teur-compositeur-interprète Alain Gignac de La 

Tuque.

«L’ambiance demeure folk-rock, mais j’ai ajou-

té de la mandoline, du banjo et de la flûte. 

Certaines chansons sont aussi plus spirituelles.»

Sur son nouvel album, Sakay Ottawa souhaite 

exprimer des choses plus personnelles. «J’ai écrit 

des chansons pour ma femme, ma fille, mes gar-

çons. Je reprends aussi une composition de mon 

frère qui est disparu. J’avais envie de la 

partager.»

Sakay Ottawa a une vie bien remplie. En plus 

de ses projets artistiques, il a siégé au sein du 

conseil des Atikamekws de Manawan de 2010 à 

2014. 

Actuellement directeur de l’école secondaire 

de la communauté, il a aussi été directeur adjoint 

et enseignant au primaire.

Aimerait-il un jour devenir artiste à temps? «Si 

j’avais une proposition d’une maison de disques, 

pourquoi pas?», conclut-il.
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Avec vous, 
tout est possible

Une invitation de

55 e Campagne du Gâteau

Plus que jamais on compte sur votre générosité

Le dimanche 4 décembre au Complexe culturel Félix-Leclerc.

Les personnes démunies de notre région comptent sur vous !
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Créer des liens par la musique

Un nouvel album pour Sakay Ottawa

«Je n’ai jamais arrêté la musique, 

j’ai toujours aimé ça.»

 - Sakay Ottawa

CULTURE

STÉPHANIE PARADIS
stephanie.paradis@tc.tc

aRTS. Le conseil des arts et des lettres du 

Québec (caLQ), les MRc des chenaux, 

de Maskinongé, de Mékinac et les villes de 

La Tuque, de Shawinigan et de Trois-

Rivières ainsi que culture Mauricie ont 

signé la semaine dernière une entente de 

partenariat territorial en lien avec la collec-

tivité de la Mauricie. 

 Un montant de 510 000$ réparti sur trois 

ans (2016-2019) permettra l’octroi d’un sou-

tien financier aux créateurs et aux organismes 

artistiques de la région mauricienne qui ont 

des projets reliés à la collectivité.

Par l’intermédiaire du CALQ, le gouverne-

ment provincial déboursera un montant de 

255 000$, tout comme les villes et MrC parte-

naires, pour la mise en œuvre du Programme 

de partenariat territorial de la Mauricie 

2016-2019.

«Je suis convaincue que le travail des créa-

teurs de la Mauricie aura des retombées béné-

fiques sur la région, et potentiellement sur 

l’ensemble de notre société. Non seulement 

sur les plans social et économique, mais dans 

l’amélioration de la qualité de notre vie. Investir 

dans les arts profite à tout le monde», soutient 

Anne-Marie Jean, présidente-directrice géné-

rale du CALQ.

Le programme soutiendra des projets de 

création, de production ou de diffusion favo-

risant des liens entre les arts et la collectivité. 

Il a pour objectif de stimuler la création artis-

tique dans toute la Mauricie, de contribuer à 

l’essor et à la diffusion des artistes et écri-

vains, de favoriser leur rétention dans leur 

localité ainsi que d’encourager l’émergence 

et l’inclusion des technologies numériques 

dans la pratique artistique.

«Ce fonds dédié aux créateurs de toute 

la région générera des investissements et 

des retombées importantes pour la 

Mauricie, mais ce sera surtout un outil 

essentiel pour encourager la créativité et 

donner un souffle à notre milieu artistique 

pour lancer des projets de toutes sortes», 

mentionne Thomas Grégoire, président de 

Culture Mauricie.

Un appel de projet est en cours et ceux-

ci peuvent être soumis dans l’un des trois 

volets suivants: le soutien aux artistes et 

aux écrivains professionnels (volet  1), le 

soutien aux organismes artistiques profes-

sionnels (volet 2) et le soutien à la mobilité 

pour les artistes (volet  3-A) et les orga-

nismes (volet 3-b).

La date limite pour les inscriptions est le 

9 janvier 2017. Plus de détails sont dispo-

nibles sur le site web du CALQ au www.calq.

gouv.qc.ca.

Investir dans les arts au profit de tous

Sakay Ottawa. (Photo gracieuseté)
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CHEZ VOS MARCHANDS !

VENDREDI NOIR
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539, rue Commerciale, La Tuque 
Tél : 819 523-6115  |  819 523-4424

SOLDE

VENDREDI NOIR
LE VRAI, LE SEUL!
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QTE LIMITÉE : 

4 EN INVENTAIRE
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313, St-Joseph, La Tuque • 819 523-7681

VENDREDI NOIR
BLACK FRIDAY

Tout en magasin 
est réduit de 

20%
de rabais !

Vêtements et équipements  

sont réduits pour 

3 jours seulement !
Jeudi – vendredi – samedi 
25 - 26 - 27 novembre prochains

C’est le temps 

d’en profiter !

Collection 2016-2017
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Passez au meilleur service  
télé satellite au pays.

 

Ce Vendredi fou, virez fou.  

La série Divergence : Allégeance – Super Écran

Obtenez  
une  carte-cadeau de

200$

Offert chez:

347, St-Joseph
La Tuque
819 523-5005

Bell Télé Satellite offre une qualité d’image 
ultra- spectaculaire,  les chaînes les plus 
aimées, des milliers de films et d’émissions  
sur demande, et la possibilité d’enregistrer 
toutes vos émissions préférées grâce à la 
plus grande capacité d’enregistrement HD.

Faites vite ! Cette offre est en vigueur
du 24 au 28 novembre.

Offre valable du 24 au 28 novembre 2016. Offert à tous les nouveaux clients résidentiels dans certains secteurs du Québec, là où l’accès, la visibilité et la technologie le permettent. L’offre peut être modifiée sans préavis. D’autres conditions s’appliquent. Les cartes-cadeaux Visa non chargées seront remises à l’achat d’un service Télé 

Satellite et/ou Internet avec Bell dans un magasin de détail participant. Une carte-cadeau par compte. Tous les services doivent être installés/activés dans les 30 jours suivant l’achat. Dans les 120 jours suivant l’installation/l’activation, le client doit enregistrer la carte-cadeau en ligne à l’adresse cartecadeaubell.com pour demander que 

le montant de 200 $ soit chargé dans la carte. Prévoyez un délai de 30 jours pour que la carte-cadeau soit chargée et prête à utiliser.
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VENDREDI FOU 25 ET 26 NOVEMBRE 

SEULEMENT

Boutique 
Gourmande 
d’Amalthée

30% rabais sur paniers cadeaux 
(disponible pour tous les budgets à partir de 10$)

5$ en remise de 

produits par tranche  

de 25$ sur les  

certificats cadeaux
(Valide pour la Boutique-la  

Boucherie et Le Boké)

Vinaigrette GIGI  

8$  6$ Seulement

Boucherie du Boké

Restaurant 
LE BOKÉ

30% rabais sur réservation de votre place 

pour les buffets des Fêtes

(Confirmation du nombre de personnes seulement 4 jours avant Noël)

Buffets Froids
- Sandwichs œufs-Poulet-Jambon

- Crudités et Trempette

- Fromages blanc-jaune-raisins

- 3 sortes de fines viandes froides

- Salades choux-macaronis-pommes de terre

- Œufs farcis

Repas Traditionnel
- Tourtière du Lac-St-Jean

- Ragoût Boulettes et pattes

- Rôti de dinde et farce

- Pâté à la viande

556 rue Commerciale/ 819 523-2991

*Ne peut être jumelé à aucune autre promotion

À l’achat  d’un certificat cadeaux de 50$, obtenez 2 cocktails gratuits 
ou 10$ de rabais sur l’achat d’une bouteille de vin.

Vendredi soir 25 novembre seulement
Samedi soir 26 novembre seulement

Potage, fameux steak 

frites, dessert, thé ou 

café + 12 onces de bière 

Pécheresse

Une bouteille de vin 
gratuite valeur de 30$ à 

l’achat de 2 tables d’hôte 

sélectionnées des Fêtes.18 $ taxes et service 

en sus

par personne

10 $par personne7$

25 %rabais

sur Bûche maison

- Truffé chocolat

- Sucre à la crème

- Framboises
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Paniers gourmands 75$  50$X
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Chez FX Lamontagne

On voit tout en noir

30-40-50-60% de Rabais

24-25-26 Novembre

Samedi Noir

Jeudi Noir Vendredi Noir

273 St-Joseph  / 819 523-2721

leprixdugros.com

latuquechevrolet.ca

819 523-7695

DE RABAIS
SUR VÉHICULES 2016 SÉLECTIONNÉS 
EN INVENTAIRE

LIQUIDATION 2016

SOLDE DU VENDREDI NOIR

20%LE VENDREDI 25 NOVEMBRE 2016, 
NOUS SERONS OUVERTS  
JUSQU’À MINUIT ET LE SAMEDI  
26 NOVEMBRE DE 9 H À 15 H
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ON VOUS 

ATTEND !
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Inspirez-vous sur

accentmeubles.com

Spain ltée
544, rue Commerciale, La Tuque

819 523-2761

Suivez-nous sur
facebook.com/accentmeubles

Certaines conditions s’appliquent pour livraison gratuite.

Détails en magasin. Prix de l’ensemble 3 mcx valide à partir du 17 novembre. Financement disponible
Livraison gratuite*

Meubles
Accessoires
Électroménagers

4 jours
 seulement!

Matelas Achieve
• Housse de tissu, qualité supérieure
• Matériau à changement de phase
• Couche confort Tempur adapt 11,5 po.
• Garantie 10 ans
• Format Grand Lit

239999$

10000$

ou

/ mois

Sofa récamier en tissu

Quantités limitées 

•   Système de  
gestion de la  
température  
AccuBake

•   Système de cuisson 
par convection

•   Cuisson du gril  
personnalisée

Après rabais de 550,99$
Après rabais de 400$

Réfrigérateur à congélateur 
au bas de 19 pi.cu.
•   Légumiers à humidité controlée 

EZ-Vue TM

•   Contrôles de température  
électroniques à l’avant

•   Système de gestion de la  
température AccuChillTM

Lave-vaisselle avec 
cuve acier inoxydable
•   Commandes  

entièrement intégrées
•  48 dBA
•   Glissières sur le panier 

supérieur

49999$
valeur de 1099.99$

Cuisinière électrique 
autonettoyante  
d’une capacité de  
5.3 pi.cu.

70
22

73
5
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LE MANUFACTURIER 
RECOMMANDE 
D’EFFECTUER UNE MISE 
AU POINT AVANT CHAQUE 
SAISON POUR VOUS 
PERMETTRE DE MIEUX 
APPRÉCIER VOTRE HIVER.

Cette mise au point comprend  la vérification de :
- Courroie (s)
- Système de poulie
- Ajustement du frein
- Radiateur
- Corde de rappel
- Lumières
- Cordes de défectuosités
- Batterie
- Antigel

- Câbles de commandes
-  Suspension, tables,  

bushing, embout de 
direction

- Bougies
- Carburateur
- Supports de moteur
- Raves
- Usure des lisses

-  Chenille, slides et 
roulettes

-  Le changement d’huile et 
filtre moteur (4 temps), 
l’huile du boîtier de 
chaîne (case) et huile 
à transmission.

- Le graissage complet.

Dépêchez-vous car cette promotion se termine le 31 décembre 2016

Pour rendez-vous rapide composez le 819 523-7092

MOTONEIGESPÉCIAL

MISE AU 
POINT 
2 temps 14999$

+ taxes

MISE AU 
POINT 
4 temps 19999$

+ taxes

1400, boulevard Ducharme, La Tuque | Tél. : 819 523-7092  Fax : 819 523-6967 | info@nautico.ca | Denis Capano, prop.
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Groupe professionnel santé

gpsante

Tous réunis sous un même 

toit pour mieux vous servir !

• Disponibilité de reçus pour assurance
• Prise de rendez-vous immédiat

Heures d’ouverture
Lundi et mardi de midi à 21 h
Mercredi et jeudi de 9 h à 17 h30
Vendredi de 9 h à 16 h

290, rue St-Joseph, La Tuque | 819 523-8029

Déjà Sur place:
Vicky Boyd, Massothérapeute
Lize-Ann Poirier, Massothérapeute
Florence Bettez, Kinésiologue
Manuel Catalin Moldoran, Nutritionniste – Diététiste
Mélissa Brien, Nutritionniste – Diététiste

À partir de janvier: 
Billie Déziel-Gagnon, Orthophoniste
Geneviève Champagne, Podiatre
Audrey Simard, future Physiothérapeute
Tania Brassard, Infirmière

JOURNÉE PORTES OUVERTES
Le mercredi 30 novembre 2016

de 16 h à 19 h

Une visite vous donnera la possibilité 

de gagner un certificat cadeau !

7
0
1
6
6
7
4



Jonathan Cossette
jonathan.cossette@tc.tc

ASSOCIATION. Tel qu’annoncé sur la page 

Facebook des Aigles Junior, Rémi Doucet, 

entraîneur-chef de l’équipe pendant dix sai-

sons, s’est joint à l’équipe de direction tech-

nique de l’Académie Les Aigles.

Le Latuquois d’origine, qui a récolté 317 vic-
toires en saison régulière et remporté la 
médaille d’or au Championnat canadien de 
2015, dirige maintenant les Aigles dans la caté-
gorie moustique AA. 

L’Académie Les Aigles est réservée aux 
jeunes âgés entre 8 et 14 ans. La programma-
tion 2017 sera composée de cliniques de per-
fectionnement, de camps de perfectionnement, 
de cliniques d’avant-match, de l’Académie U15 
ainsi que de la journée des entraîneurs.

EN RAppEL…
Coach Doucet avait annoncé son départ le 

21 octobre 2015. Il avait fait ses débuts à titre 
d’entraîneur adjoint en 2004 et 2005. C’est d’ail-
leurs à ce poste qu’il a remporté sa bague de 
championnat en 2005.

C’est dans un discours chargé d’émotions 
qu’il avait livré sa démission.

«Je me retire de mon poste après dix ans. 
Jamais, lors la saison, on a laissé entrevoir ça, 
mais c’est une décision personnelle et familiale. 
C’était beaucoup d’investissement et d’implica-
tion. J’ai de jeunes enfants qui commencent à 
vieillir et à faire du sport, alors c’est des moments 
que je veux passer avec eux.»

«Je vais en profiter pour livrer certains remer-
ciements. Surtout mes parents! Je suis arrivé de 
La Tuque lorsque j’étais plus jeune et ils m’ont 
tout de suite initié au baseball. De me faire 
aimer et rêver de ce sport-là, c’était la belle 
époque. Merci aussi à ma femme qui a sacrifié 
beaucoup de choses ces dernières années. (…) 
Merci à Réal Lajoie (président) qui m’a un peu 
imposé à Jean-François Picard, entraîneur de 
l’époque. Merci aussi à tous les membres de 
l’organisation qui ont été impliqués et merci aux 
joueurs. C’était un privilège d’avoir eu autant de 
bons jeunes hommes à côtoyer.»

Coach Doucet a maintenu une fiche de 317 
gains contre 181 revers en saison régulière et 
une fiche de 17 victoires et 7 revers aux 
Championnats Canadiens Junior.

Il a remporté deux championnats de saison 
(2007 et 2015), établi un record de ligue pour les 

victoires consécutives (32 en 2015) et connu 
cinq finales de séries éliminatoires (2006, 2009, 
2011, 2013 et 2015).

Il a mené son équipe, composée de 12 
joueurs des Aigles, à la médaille d’or aux 

Championnats Canadien Junior de 2015.
Finalement, il a remporté trois fois le titre 

d’entraîneur de l’année dans LBJEQ (2007-2009-
2012) et il pourrait le remporter en 2015, car il 
est de nouveau en nomination.

Rémi Doucet se joint à l’académie Les aigles
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Stéphane Brûlé, Guylaine Doucet et 
Kim Ruel, pharmaciens propriétaires

516,  rue Commerciale  819 523-9515
Lundi au vendredi 9h à 21h

Samedi et dimanche 9h à 18h

LE PÈRE NOËL ARRIVE CHEZ

DIMANCHE LE 27 NOVEMBRE 

DE 10 H À 16 H

Tous les enfants recevront une surprise

et 2 photos gratuites par enfants

Grand tirage 
de Noël

Vous pourriez gagner un 
des deux certificats cadeau 

d'une valeur de 350$ chacun 
de votre pharmacie

Jean COUTU

COmmenT parTiCiper?

À partir du 27 novembre 2016, 

on vous remettra un coupon de 

participation chaque fois que 

vous effectuerez des achats 

de plus de 10$.
Limite d'un coupon par client par jour.

Le tirage aura lieu le 

22 décembre 2016 à 15 hBonne chance!

350$

350$
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patRiCk VaiLLanCouRt
patrick.vaillancourt@tc.tc

hOCKEY. Suite aux altercations survenues 

en fin de rencontre le 11 novembre au 

Colisée municipal entre des partisans latu-

quois et des joueurs du Climatisation 

Cloutier de Cap-de-la-madeleine lors d’un 

match de la Ligue de hockey senior A de la 

mauricie, l’organisation des Loups de La 

Tuque a pris la décision de prendre des 

mesures supplémentaires afin d’éviter des 

débordements.

 «Il survient des événements du genre dans 
la ligue 5-6 fois par année, soutien Dave 
Marchand des Loups de La Tuque. Il y a eu une 
mise en échec douteuse d’un gars du Cap-de-
la-Madeleine, et quelqu’un dans la foule a 
lancé une canette de bière sur la glace. Un 
joueur a relancé la canette dans les estrades, et 
ça mit le feu aux poudres. Des gens ont com-
mencé à lancer des canettes vers les joueurs 
adverses. La tension a rapidement monté.»

Même si on ne déplore aucun blessé, 
l’organisation affirme qu’elle prendra les 
choses en main. «On va demander à la ville 
si c’est possible d’installer des protections au 
bout du banc des joueurs adverses. On avait 
deux agents de sécurité lors des matchs, et 
nous en ajouterons deux autres. Aussi, les 
canettes de bière seront maintenant versées 
dans des verres», ajoute M. Marchand.

«nous voulons offrir un produit pour 
toute la famille. Les gens de La Tuque ont 
démontré qu’ils aiment leur équipe en 
assistant aux matchs en grand nombre. 
nous sommes conscients que le hockey 
soulève les passions et apporte son lot 
d’émotions. nous n’empêcherons jamais 
nos partisans d’encourager notre équipe, 
car c’est l’énergie avec laquelle nos joueurs 
carburent. Par contre, soyons de bons ama-
teurs et respectons l’adversaire dans la vic-
toire comme dans la défaite», a ajouté l’or-
ganisation dans une publication sur sa 
page Facebook.

Les Loups prendront des mesures supplémentaires
Match tumultueux contre Climatisation Cloutier de Cap-de-la-Madeleine



205
Logements /

appartements à louer

3-1/2, La Tuque, libre immé-
diatement,  très propre. Pas 
d'animaux.  819-523-8057

3-1 /2 ,  me ub l é ,  cha u f f é ,  
éclairé, stationnement, pro-
pre, 465$/ mois, La Tuque, 
418-987-5483

4-1/2, non chauffé, non éclai-
ré, rue St-François, La Tuque, 
375$, 418-671-1183

4-1/2 l ibre, demi sous-sol , 
propre , non-fumeur, aucun 
a ni ma l .   Sta t i onne me nt .      
819-523-7295

LA TUQUE: 3-1/2, meublés, 
4-1/2, meublé, 4-1/2 non-
meublé, libres immédiate-
ment. 819-523-3505

LA TUQUE: Sa l on doubl e , 
gra nde  cui si ne ,  s.d.b. ,  2 
cha mbre s  fe rmé e s ,  t rè s  
propre. Stores, luminaires, 
taxe d'eau et stationnement 
inclus, 420$. Libre  immé-
diatement, 1-819-653-2212

210
Logements / appartements

chauffés à louer

3-1/2, au Lac-à-La-Tor-
tue, NOUVEAU: TOUT IN-
CLUS, sur 2 étages toit 
cathédrale, salon dans 
mezzanine,  stat ionne-
ment, grande terrasse. 
Novembre gratuit! Libre. 
670$. 819-538-1199

5-1/2, ma ison r.d.c. réno-
vé e , cha uffé e , sta ti onne -
ments, Du Coteau, Latuque,   
novembre. 819-523-6048

310 Divers à vendre

À vendre  1 lot:  portes 
de garage, toutes gran-
de urs.  418-289-2064,  
Jacques ou Martin

310 Divers à vendre

SCIERIES MOBILES à partir 
de 4,397$ Coupez bois de 
toutes dimensions avec vote 
propre scierie à ruban porta-
tive. Info & DVD gratuits, 
www.ScieriesNorwood.ca/ 
400qn 
1 -800 -408-9995 ,  pos t e :  
400QN.

370 Matériaux de construction

6 portes de garage noi-
r e s ,  ( 1  
20X10) 418-289-2064

TÔLES à couverture à lam-
bris de couleur galvanisés 

etc. 819-221-5429, 
Cell: 819-690-5429

412 Santé

CANADA BENEFIT GROUP - 
Vous ou quelqu'un que vous 
connaissez souffre d'un han-
d i c a p ?  O b t e n e z  j u s q u ' à  
40,000$ du gouvernement du 
Canada. Appelez sans-frais 
au 1-888-511-2250 ou visi-
tez-nous au canadabenefit.ca/ 
fr/evaluation/

OSTÉOPATHE 
LA TUQUE

PLUS DE 25 ANS
D'EXPÉRIENCE

Amélioration garanti ou 
argent remis!

564, COMMERCIALE 
1-844-523-0202

424 Astrologie/occultisme

ANA Médium pure, 40 ans 
d'expérience, ne pose aucune 
question, réponses précises 
et datées, confidentiel les. 
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou 
sans Visa/ Mastercard)

484 Services divers

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime 
d'un accident automobile? 
Vous avez des blessures? 
Contactez-nous. Consultation 
gratuite. M. Dion Avocats, tél:  
1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

485
Agence de rencontre 

avec permis

CONTACTS directs et rencon-
tres sur le service #1 au Qué-
bec! Conversations, rencon-
tres inattendues,  des aventu-
res inoubliables vous atten-
dent.  Goûtez la différence. 
Appelez le 1-877-661-2626 
pour les écouter ou bien, 
pour leur parler, depuis votre 
cellulaire, faites le # (carré) 
6910 (des frais peuvent s'ap-
pliquer). L'aventure est au 
bout de la ligne.

SERVICE RENCONTRE. Rela-
tions Long-terme, ESSAYEZ 
G R A T U I T E M E N T ! ! !  
1-888-451-7661. Appelez 
#7878 ou 1-866-634-8995. 
Adulte 1 à 1 en direct appe-
lez :  1 -877-347-9242.  ou  
#5015. Rencontrez des fem-
mes célibataires de votre ré-
gion. 1-888-571-5763 (18+)

555 Argent à prêter

310-PRÊT: Prêt de 500$ à 
1,000$. Aucune enquête de 
crédit. Approbation en 5 mi-
nutes. Ouvert 7 jours de 8h à 
20h. Compose sans frais: 
310-PRET

EMPRUNTEZ  Jusqu ' à  
750$ en 1h! Simple, Ra-
pide et Sécuritaire. Aucun 
Crédit Refusé! Appe le z 
1-888-906-1863 Ou 
ArgentDirect.com

PRÊTEUR hypothécaire privé 
de premier et deuxième ni-
veau. Financement rapide 
peu importe votre région. 
Service professionnel. Nos 
taux sont compétitifs et nos  
conditions de financement 
flexibles. Financement Bris-
son. 1-866-566-7081

585 Services financiers divers

Harcelé par vos créanciers? 
À bout de souffle? Reprenez 
le contrôle... Un seul verse-
ment par mois (0% d'intérêt)  
Bureaux à Trois-Rivières et à 
Grand-Mère pour vous servir.  
Communiquez avec Andrée 
Champagne de MNP Ltée 
S y n d i c  d e  f a i l l i t e  a u  
819-693-0004

985 Autos à vendre

À voir auto, camion, 4x4. Fi-
nancement maison aucun cas 
refusé. Voitures 2010 à 2016, 
léger dépôt, aucun endos-
seur. 1-866-566-7081
financementbrisson.com

555 Argent à prêter
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La vie est  
plus radieuse  
sous le soleil

Conseiller en sécurité financière, Services financiers Denis Gingras inc.,  
cabinet en assurance de personnes, distributeur autorisé par la Sun Life du Canada,  
compagnie d’assurance-vie, et cabinet partenaire de Distribution Financière Sun Life (Canada) inc.†  
*Représentant en épargne collective, Placements Financière Sun Life (Canada) inc.†,  
cabinet de courtage en épargne collective. 
†Filiales de la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie
© Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, 2016.

Services Financiers Denis Gingras inc.
Denis Gingras, B.A.
819 523-7959
denis.gingras@sunlife.com
www.sunlife.ca/denis.gingras

6705991

Sommaire de la fonction :

Sous l’autorité du greffier, le (la) titulaire exécute les travaux de secrétariat suivants :

• Règle un grand nombre de détails administratifs, tels que :
 - la tenue de l’agenda;
 - rédige les lettres de nature courante à partir d’une idée maîtresse et/ou de notes;
 -  prépare les ordres du jour, les documents des assemblées et les procès-verbaux des réunions du conseil municipal et 

du conseil d’agglomération;
 - rédige des rapports et autres documents d’ordre courant, etc.;
• Rédige des projets de règlements, des projets d’entente et de contrats (zonage, refonte cadastrale, règlements généraux);
• Collabore au processus d’appels d’offres (planification et échéanciers);
•  Exerce un suivi sur le cheminement des documents et sur les échéances, effectue les rappels nécessaires auprès des 

personnes concernées;
•  Effectue diverses tâches de secrétariat et d’écriture, tels le classement et la mise à jour de modifications de lois, de projets 

de lois, de fiches, d’index, etc.;
•  Répond au téléphone, prend les messages, donne les renseignements pertinents concernant des dossiers et leur 

cheminement, accueille et renseigne les visiteurs;
•  Soutient le greffier dans toutes les tâches requises pour la tenue de réunions, d’élections, de référendums, de registres, etc.;
• Prend de la dictée et transcrit, à partir de brouillons ou d’enregistrements, des textes d’ordre administratif;
• Assiste à des réunions et prend des notes pour la préparation du compte rendu ou procès-verbal;
• Relit et corrige des textes en portant une attention particulière à la grammaire, à la ponctuation et à la disposition;
• Procéder à la gestion des documents du service (cotation et ouverture de dossiers);
• À l’occasion, effectue des tâches reliées à la Cour municipale;
• Effectue toute autre tâche connexe confiée par son supérieur.

Qualifications requises :

• Détenir un D.E.P en secrétariat ou une formation jugée équivalente;
• Un (1) an  d’expérience pertinente;
• Excellent français parlé et écrit;
• Faciliter à rédiger des documents et de la correspondance;
• Capacité d’autonomie, esprit décisionnel, cohérence du jugement, discernement, discrétion et sens de l’organisation;
• Connaissance approfondie des principaux logiciels de la Suite Microsoft Office (logiciel de gestion documentaire serait un atout);
• Posséder une dextérité, une rapidité et une précision dans le traitement des textes, des rapports et documents.

Salaire et conditions de travail :

Selon les dispositions de la convention collective en vigueur. 
Horaire de travail : 32,5 heures / semaine
Toute personne répondant au profil ci-haut défini, doit postuler par écrit et transmettre son curriculum vitae avant 16 heures, 
le 2 décembre 2016, à l’adresse suivante:

Service des ressources humaines
Poste : Secrétaire-commis – Service du greffe
375, rue St-Joseph, La Tuque (Québec) G9X 1L5

Téléphone : 819 523-8200 et télécopieur : 819 523-5419
Courriel : rh@ville.latuque.qc.ca

Nous donnons des chances d’emploi égales à tous.
Seuls les candidats retenus seront contactés.
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OFFRE D’EMPLOI
SECRÉTAIRE-COMMIS AU SERVICE 

DU GREFFE

PETITES ANNONCES CLASSÉES

Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Heure de tombée : Jeudi 16h00

Heures d’affaires du service téléphonique : lundi au vendredi 8h30 à 16h30

Mode de paiement : 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

✓✓� 3✓Encadré 
✓✓� 3✓Couleur 

✓✓� 3✓Titre centré 
✓✓� 3✓Caractères gras

PoUr toUt aCHeter  

et toUt vendre,    

près de chez vous

EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX

✓✓3✓
✓✓3✓

✓✓3✓
✓✓3✓
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PLUS PRÈS DE VOUS.

Vos nouvelles locales, régionales et nationales au bout des doigts.

NOUVEAU

POUR SAVOIR 

QUI A GAGNÉ
TÉLÉCHARGEZ L’APPLI DÈS MAINTENANT

VENDREDI    FOU

Offres
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Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une demande de participation à un référendum.

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NO 1000-177-04-2016 « MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 1000-177-2014 
RELATIF AU ZONAGE DE LA VILLE DE LA TUQUE, SECTEUR LA TUQUE (RUE BOURASSA.)

Je soussigné, Jean-Sébastien Poirier, greffier de la Ville de La Tuque, donne avis aux contribuables du secteur 
urbain de ce qui suit :

1.  À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 2 novembre 2016, le conseil municipal a 
adopté, lors de l’assemblée ordinaire tenue le 15 novembre 2016, le second projet de règlement numéro 
1000-177-04-2016 modifiant le règlement no 1000-177-2014 afin de permettre spécifiquement la culture 
de fruits et de légumes en serre, ainsi que la vente de fruits et de légumes dans la zone résidentielle R-801 
(rue Bourassa).

2.  Ce second projet de règlement contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part 
de personnes habiles à voter des zones concernées et des zones décrites ci-après afin qu’un règlement 
qui contient ces dispositions soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.1). Ainsi, une telle demande peut provenir de la zone 
concernée et des zones contiguës indiquées ci-après pour les dispositions qui les affectent.

3. DESCRIPTION DES ZONES

 Le territoire visé par le règlement comprend les zones suivantes :

 .1) Zone concernée : La zone R-801

 .2) Zones contiguës :  Les zones C-709, I-752, P-777, P-802, R-707, R-779, R-799, 
RF-039, RF-047, RU-042 et RU-096

SECTEUR CONCERNÉ

 

4. CONDITIONS DE VALIDITÉ D’UNE DEMANDE

 Pour être valide, toute demande doit :

 -  Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient;

 -  Être reçue au plus tard le 1er décembre 2016 à 16 heures au bureau du greffier à l’hôtel de Ville,
  située à 375, rue Saint-Joseph, La Tuque (Québec) G9X 1L5 (téléphone : 819 523-8200, poste 2143);

 -  Être signée par au moins 12 personnes habiles à voter de la zone d’où elle provient ou par au moins 
la majorité d’entre elles si le nombre de personnes habiles à voter dans la zone n’excède pas 21.

5. PERSONNES INTÉRESSÉES

  Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le droit de 
signer une demande peuvent être obtenus au bureau du greffier à l’hôtel de Ville, aux heures normales de 
bureau.

6. ABSENCE DE DEMANDE

  Toutes les dispositions du second projet de règlement qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide 
pourront être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.

7. CONSULTATION DU PROJET

  Ce second projet de règlement est déposé au bureau du greffier à l’hôtel de Ville de La Tuque, situé au 
375, rue Saint-Joseph, où toutes personnes intéressées peuvent en prendre connaissance et en obtenir 
copie sans frais durant les heures d’ouverture.

AVIS FAIT ET DONNÉ à La Tuque, ce 16e jour du mois de novembre 2016.

Jean-Sébastien Poirier 
Greffier

AVIS PUBLIC

7021610

Ville de La Tuque a tenu depuis quelques années des assemblées de 

consultation auprès de la population afin d’obtenir la vision des villégiateurs, 

des entrepreneurs, des organismes communautaires, de consulter les citoyens 

sur le budget municipal, de même que la clientèle des 18-35 ans, des 35-65 

ans et des aînés.

En vue de poursuivre le travail initié ces dernières années par ce type de 

consultation citoyenne afin de tenir compte de l’opinion de la population en vue 

d’orienter les enjeux municipaux et maximiser les services, le conseil municipal 

a adopté lors de son assemblée ordinaire tenue le 15 novembre dernier, une 

résolution autorisant la création de quatre (4) tables d’échanges axées sur 

les préoccupations de groupes cibles en y incluant la participation citoyenne. 

Chacune des tables tiendra une à deux rencontres annuelles. Elles seront 

composées d’élus municipaux, ainsi que de citoyens associés ou impliqués 

dans chacun des domaines suivants :

Tables d’échanges Membres

Communauté d’affaires Conseil municipal 
7 citoyens représentatifs du milieu des affaires

Communautaire Conseil municipal 
7 citoyens représentatifs du milieu communautaire

Jeunes Conseil municipal 
7 citoyens représentatifs du milieu des jeunes

Autochtone Conseil municipal 
7 citoyens représentatifs du milieu autochtone

Toute personne intéressée de faire partie de l’une de ces tables d’échanges 

doit faire parvenir sa candidature au plus tard le jeudi 8 décembre 2016 à 
16 h, par le biais du formulaire disponible sur le www.ville.latuque.qc.ca ou aux 

endroits suivants :

 - Hôtel de Ville de La Tuque, 375, rue Saint-Joseph, La Tuque;

 - Bureau municipal de La Croche, 47, rue Principale, secteur de La Croche;

 - Bureau municipal de Parent, 2, rue de l’Hôtel de Ville, secteur Parent.

Pour plus d’informations, veuillez communiquer avec le greffier, monsieur Jean-

Sébastien Poirier, au numéro 819 523-8200, poste 2143.

AVIS FAIT ET DONNÉ à La Tuque ce 17e jour du mois de novembre 2016.

Jean-Sébastien Poirier 

Greffier

AVIS PUBLIC

APPEL DE CANDIDATURES 
TABLES D’ÉCHANGES POUR FAVORISER 

LA PARTICIPATION CITOYENNE AUX ENJEUX MUNICIPAUX

7021943

Avis de lancement d’un appel de propositions  
pour de l’électricité provenant d’une centrale de cogénération  

à base de biomasse forestière pour le  
réseau autonome d’Obedjiwan.

Hydro-Québec Distribution, division d’Hydro-Québec responsable d’assurer un 

approvisionnement en électricité fiable pour la clientèle du Québec, lance un appel 

de propositions pour l’achat d’électricité produite par une centrale de cogénération 

à base de biomasse forestière afin de répondre aux besoins de la communauté 

desservie par le réseau autonome d’Obedjiwan.

De plus amples renseignements sont accessibles sur le site Web d’Hydro-Québec 

Distribution, à l’adresse suivante :

www.hydroquebec.com/distribution/fr/marchequebecois

Nous vous remercions de l’intérêt que vous portez à nos activités d’approvisionnement 

en électricité.

Direction – Approvisionnement en électricité 

Hydro-Québec Distribution
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La forêt privée
Un potentiel à considérer!

En Mauricie, le territoire forestier est principalement public, mais 20 % de la forêt représentent des territoires privés! Cette forêt privée 
appartient à des propriétaires dont les objectifs de possession et de production sont variés. La gestion de ces boisés est différente de celle 

mise en place pour la forêt publique… Dans ce publireportage, on trace un portrait de la forêt privée!

Sources : Fédération des producteurs forestiers du Québec, Coopérative forestière des Hautes-Laurentides, Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, Association forestière des Cantons de l’Est, Syndicat des producteurs de Bois de la Mauricie, 
« Plan régional de développement intégré des ressources et du territoire de la Mauricie » de la CRÉ Mauricie, Regroupement des sociétés d’aménagement forestier du Québec.

Qui sont les propriétaires?
On dénombre en Mauricie 6 600 
propriétaires de lots boisés. Certains sont 
agriculteurs, alors que d’autres sont ouvriers, 
professionnels ou retraités. Certains utilisent 
leur boisé pour la pratique de loisirs, tels 
que la chasse et le camping, alors que pour 
d’autres, il s’agit d’une source de revenus 
ou d’un investissement, comme c’est le cas 
pour les acériculteurs (producteurs de sirop 
d’érable et de ses dérivés). 

La mise en valeur 
de la forêt privée

Des organismes régionaux ont été instaurés afin 
d’aider les propriétaires forestiers dans la mise en 
valeur de leurs boisés. En Mauricie, il y a l’Agence 
de mise en valeur des forêts privées mauriciennes 
(AMFM), le Syndicat des producteurs de bois de la 
Mauricie (SPBM) et les groupements forestiers. Les 
conseillers forestiers sont aussi un maillon de la 
chaîne. Ils interviennent à titre de consultants. La 
mission de l’AMFM est d’orienter et de développer la 
mise en valeur des forêts privées dans une perspective 
d’aménagement durable. Le propriétaire d’un boisé 
d’au moins quatre hectares qui souhaite mettre en 
valeur sa forêt et avoir accès aux programmes mis en 
place par l’État doit d’abord demander à un ingénieur 
forestier de lui produire un plan d’aménagement 
de sa propriété. Ce plan lui permet d’enregistrer 
ses superficies forestières auprès de l’État et 
d’obtenir un statut de producteur forestier. Une fois 
enregistré, le producteur peut prendre contact avec 
un conseiller forestier accrédité par l’Agence afin de 
discuter des travaux d’aménagement qui pourraient 
être admissibles à une aide financière. 

La vente de bois en forêt privée
Afin de négocier des conditions de marchés 
intéressantes lors de la vente de leur bois, les 
producteurs ont formé des syndicats et offices de 
producteurs. Ces organismes sont chargés, entre 
autres, de s’assurer de la mise en marché des 
bois soit de négocier avec les usines, d’organiser 
le transport et d’effectuer le paiement du bois. 
Dans notre région, c’est le SPBM qui a cette 
responsabilité. Un producteur qui souhaite vendre 
son bois doit donc prendre contact avec le SPBM 
afin de s’assurer de tirer un maximum de profit 
de sa récolte. Le SPBM coordonne également 
les activités de transfert de connaissance auprès 
des propriétaires de forêt privée. Il propose des 
séances de formation et des services techniques 
auprès des propriétaires.

On pourrait croire qu’il est préférable de se 
contenter de récolter la forêt publique et de laisser la 
forêt privée croître indéfiniment. Une telle approche 
aurait des conséquences importantes sur l’économie. 
En Mauricie, les activités sylvicoles effectuées en forêt 
privée génèrent des revenus de 17 millions de dollars 

et créent des centaines d’emplois.  

Le rôle multiressource de la forêt privée
On pense souvent au bois, mais de nombreuses autres ressources peuvent être valorisées, comme les 
produits forestiers non ligneux (PFNL). Les PFNL sont des biens d’origine végétale, autre que le bois, 
provenant des forêts ou des arbres. Les produits de l’érable, les petits fruits, les noix, le ginseng à cinq 
folioles et les champignons en sont de bons exemples. Certains demandent peu d’aménagement forestier 
et d’infrastructures, comme les champignons, alors que d’autres en nécessitent davantage, par exemple, 
les produits de l’érable. Les activités de prélèvement faunique constituent un autre aspect du rôle 
multiressource de la forêt privée. Bon nombre de propriétaires vont utiliser leurs terres pour la pratique 
de la chasse, de la pêche ou du piégeage, ce qui ajoute une valeur à la forêt. 

Nos villes et villages ne seraient pas les mêmes sans les forêts qui les entourent. 
Source de revenus pour certains, source de loisir ou d’investissement pour 
d’autres, les richesses qu’elles procurent se renouvellent durablement lorsqu’un 
aménagement forestier durable y est mis en place. Fort heureusement, des 
organismes accompagnent les propriétaires forestiers et s’assurent ainsi de la 
saine gestion des forêts privées.

Où se trouve la forêt privée? 
La forêt privée est habituellement située 
à proximité des villes et généralement en 
milieu rural habité, près de la population! 
En Mauricie, on la retrouve principalement 
au sud de la région, dans les basses-terres 
du St-Laurent et le long de la rivière Saint-
Maurice. Il y a toutefois de grands blocs de 
forêt privée, plus au nord, entre La Tuque et 
Obedjiwan.

Groupements forestiers
Il y a de nombreux propriétaires de petits lots boisés 
en Mauricie. Pour accroitre leur pouvoir décisionnel 
et pour partager coûts et ressources, certains 
propriétaires choisissent de se regrouper. Créés dans 
les années 1970, les groupements forestiers sont des 
entreprises collectives gérées par des regroupements 
de propriétaires de boisés privés. Les groupements 
sont connus sous plusieurs appellations (organisme 
de gestion en commun, sociétés sylvicoles, etc.) Leurs 
activités se concentrent sur l’aménagement de la forêt 
privée dans une optique de développement durable. 
En Mauricie, on retrouve 2 groupements forestiers : le 
groupement forestier de Champlain et le groupement 
forestier Maskinongé-Lanaudière.
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